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C’est dans une tension politique 
internationale que se poursuit 
cette année 2023, situation qui 
pèse considérablement sur notre 
économie nationale et par voie de 
conséquence, sur notre économie 
locale. 

En effet, l’augmentation des coûts 
d’énergies, toutes confondues, nous 
a amenés, notamment à l’échelle 
communale, à repenser nos modes 
d’utilisation du chauffage et de 
l’éclairage des espaces publics. 
A titre d’exemple, les locaux 
de la mairie sont dorénavant 
équipés d’un chauffage à énergie 
renouvelable de type « pompe 
à chaleur » permettant un gain 
substantiel. 

Le projet de réhabilitation de notre 
salle polyvalente est toujours 
d’actualité. L’étude de faisabilité 
a été confiée à l’agence « Bour 
Esquisse » qui se chargera de nous 
rendre compte des meilleures 
propositions d’aménagement 
permettant de réaliser de réelles 
économies d’énergie. 

Concernant la vie scolaire, et c’est 
ce que nous craignions, les services 
académiques ont pris la décision de 
supprimer un poste d’enseignant, 

ce qui aura pour conséquence la 
fermeture d’une classe dans notre 
commune. 

L’année 2023 sera marquée par 
le départ à la retraite de notre 
secrétaire générale, Isabelle Coste, 
qui aura œuvré durant 26 années 
aux services de notre collectivité, et 
qui pour un grand nombre d’entre 
nous, aura facilité notre quotidien. 
Nous lui souhaitons une excellente 
retraite à venir. Elle sera remplacée 
dans ses fonctions par Charlène 
Nedellec actuellement en poste à 
la commune de Thoury et résidante 
de Tour-en-Sologne. 

Je profite de ce moment pour 
remercier nos commerçants qui 
nous apportent leurs services et 
leurs compétences chaque jour. 

Enfin, je tiens à remercier agents 
et élus municipaux ainsi que les 
bénévoles et membres associatifs 
qui participent à entretenir 
matériellement et socialement 
notre village.

Bonne lecture !

Bien à vous,

Patrice DUCHET
Maire de Tour-En-Sologne 
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Vous rencontrez des difficultés ? N’hésitez pas !  
Les élus sont à votre disposition.
Merci de bien vouloir adresser vos questions à la mairie. Ils 
vous recevront sur rendez-vous si nécessaire.

SOMMAIRE 
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Patrice DUCHET - Maire

Conseiller communautaire
Délégué à la gestion patrimoniale des 
locaux commerciaux et logements
n° 339 chemin de la Blandinière

Éric RETIF

Philippe CORMIER

Annabelle BONNEAU

Véronique de SPARRE

Charles-Robert LIAGRE 

Denise BESCHON

Philippe BLANCHET

Dominique BAUSSIER

Arnaud GAUDIN

Philippe PORTIER

Aurélie FLUZAT

Christelle MAUGUIN

Isabelle LAURIER

Virginie VERNERET

1er adjoint : urbanisme, 
finances, loisirs
n° 1869 route de Cellettes

Conseiller municipal
 n° 10 route de Cellettes 

Conseillère municipale
n° 856 route de Montgenêt 

Conseillère municipale
n° 1 allée du Château
de Villesavin

Conseiller municipal
n° 1341 chemin des
Ogonnières 

Conseillère municipale
n° 61 rue de la Mairie 

Conseiller municipal
n° 1131 route de Bracieux

Conseiller municipal
n° 565 rue du Petit Villesavin

Conseiller municipal
n° 578 rue de la Petite Motte 

Conseiller municipal
Référent sécurité
Référent incendie
n° 550 rue du Bois 

Conseillère municipale
n° 26 rue de la Mairie

Conseillère municipale
n° 1060 route de Bracieux 

Conseillère municipale
n° 125 route de Montgenêt

2ème adjointe : environnement, 
culture (référente bibliothèque), 
scolaire, social 
Conseillère communautaire
n° 705 route de Montgenêt

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Votre Conseil Municipal et ses délégations 

EN CAS D’URGENCE
06 50 23 61 11
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Les commissions communales

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES CCGC REPRÉSENTANTS COMMUNAUTAIRES

ORGANISMES EXTÉRIEURS

FÊTES LOISIRS 
TOURISME

COMMUNICATION

COMMISSION 
DES LISTES ÉLECTORALES

COMMISSION COMMUNALE
DES IMPÔTS DIRECTS

AIDE SOCIALE SÉCURITÉ

BÂTIMENTS, VOIRIE, 
RÉSEAUX DIVERS

NATURE 
ET ENVIRONNEMENT

Patrice DUCHET, Eric RETIF,
Virginie VERNERET, 
Philippe CORMIER,

Véronique de SPARRE,
Christelle MAUGUIN, Aurélie FLUZAT

Patrice DUCHET, Eric RETIF,
Virginie VERNERET, 

Véronique de SPARRE,
Aurélie FLUZAT

Dominique BAUSSIER, 
Denise BESCHON, 

Alexandra DERBOIS,
Jean-Claude THOMAS,

Marie-Christine PORTIER,
Jocelyne CRECHE

Patrice DUCHET
Titulaires : Eric RETIF,

Philippe PORTIER, 
Philippe BLANCHET 

Suppléants : Virginie VERNERET, 
Charles-Robert LIAGRE, 

Arnaud GAUDIN 

Patrice DUCHET
Titulaires : Eric RETIF, 

Virginie VERNERET, 
Philippe CORMIER, Denise BESCHON, 
Philippe PORTIER, Dominique BAUSSIER

Suppléants : Annabelle BONNEAU, 
Philippe BLANCHET, Aurélie FLUZAT,

Charles-Robert LIAGRE, 
Arnaud GAUDIN, Françoise BEAUFILS

Patrice DUCHET, 
Annabelle BONNEAU,

Aurélie FLUZAT

Patrice DUCHET, Eric RETIF,
Philippe CORMIER, Philippe PORTIER,

Annabelle BONNEAU, 
Philippe BLANCHET,

Charles-Robert LIAGRE, 
Dominique BAUSSIER

Patrice DUCHET, Eric RETIF,
Philippe CORMIER, Philippe PORTIER, 

Dominique BAUSSIER, 
Philippe BLANCHET, 

Charles-Robert LIAGRE, 
Arnaud GAUDIN, Isabelle LAURIER

Patrice DUCHET,
Virginie VERNERET, Denise BESCHON, 

Annabelle BONNEAU, 
Philippe BLANCHET, Aurélie FLUZAT, 

Isabelle LAURIER

FINANCES MAPA 

ET APPELS D’OFFRES

CAO Patrice DUCHET

MAPA Patrice DUCHET

Pays  
des Châteaux

Titulaire : Véronique de SPARRE
Suppléante : Christelle MAUGUIN

VALECO Suppléant : Patrice DUCHET

SEBB Titulaire : Virginie VERNERET

Développement économique 
et ressources Éric RETIF

Cohésion sociale Virginie VERNERET,
Philippe BLANCHET

Habitat, transition énergétique 
et SEBB Virginie VERNERET

Développement touristique Véronique de SPARRE, 
Aurélie FLUZAT

Aménagement  infrastructures Philippe BLANCHET

SIVOS Titulaires : Patrice DUCHET, Virginie VERNERET, Arnaud GAUDIN / Suppléantes : Annabelle BONNEAU, Aurélie FLUZAT

ADELFA Titulaire : Philippe PORTIER / Suppléant : Charles-Robert LIAGRE

COS/CNAS Titulaire : Denise BESCHON / Suppléante : Aurélie FLUZAT

SIDELC Titulaire : Patrice DUCHET / Suppléant : Eric RETIF



bulletin municipal 2022-2023 /             N°47bulletin municipal 2022-2023 /             N°47 5

Le personnel à votre service

Charlène NEDELLEC, secrétaire générale (communication, 
gestion comptable et du personnel, secrétariat et 
coordination, suivi du Conseil Municipal et des projets, 
aide sociale) et Stéphanie DURAND à l’accueil (élections, 
cimetière, urbanisme, voirie, état-civil, services à la 
population, archivage).

Denis BOZIER spécialité « conducteur 
d’engins » et Rémy FRANÇOIS, spécialité  
« espaces verts », tous deux agents polyvalents.

Stéphanie Stéphanie 
DURANDDURAND

Denis BOZIERDenis BOZIERCharlène Charlène 
NEDELLECNEDELLEC

Véronique Véronique LEROUXLEROUX

Rémy FRANÇOIS
Rémy FRANÇOIS

SERVICE TECHNIQUE 

(voirie, espaces verts, bâtiments) 

ENTRETIEN DES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX

GARDIENNAGE DE L’ÉGLISE

GESTION DU SIVOS FONTAINES / TOUR
(1ER ÉTAGE DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE DE FONTAINES-EN-SOLOGNE)

Valérie Valérie 
MONVALLET MONVALLET 

Marielle Marielle 
GEORGEGEORGE

Angélique Angélique 
BOUCHERE BOUCHERE 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE

Christiane BEAUMONT est chargée 
du gardiennage de l’église. En 
qualité de « voisine », elle assure 
l’ouverture et la fermeture des 
portes, le relais en dehors de la 
mairie et pendant les cérémonies 
religieuses. 
En cas d’urgence vous pouvez la contacter au  
02 54 46 02 77. 
Contact culte : Presbytère, 22 rue de l’Eglise
41120 CELLETTES - 02 54 70 47 20 
ou paroisse.cellettes@gmail.com

Le bureau du secrétariat se situe au  
1er étage de la Mairie de Fontaines en 
Sologne. N’hésitez pas à prendre contact 
pour toutes informations sur les écoles, 
les services périscolaires ou pour obtenir 

un dossier d’inscription pour la prochaine rentrée.
Ses coordonnées : sivos.fontaines.tour@gmail.com 
ou lignes directes 02 54 46 38 23 - 06 65 06 33 39

Marion LE FURMarion LE FUR

ChristelleChristelle
AUGERAUGER

Angélique Angélique 
PLOQUINPLOQUIN

Sylvie Sylvie 
LORGEOULORGEOU

LES AGENTS TECHNIQUES AU SIVOS

Christiane Christiane BEAUMONTBEAUMONT

sont polyvalentes, elles travaillent à la garderie, au 
service de cantine, elles accompagnent les enfants 
dans le bus scolaire, elles participent à maintenir 
les locaux propres et accueillants.

Karine Karine 
MAULNYMAULNY

Il y a une ATSEM par classe de maternelle, elles 
accompagnent les enfants tout au long de la 
journée en apportant une aide technique et 
éducative à l’enseignante. Elles effectuent après 
la classe l’entretien courant des locaux.

LES ATSEM  

Céline Daumas ATSEM en classe de petite et moyenne section, 
(disponibilité depuis avril 2023)
Karine Maulny ATSEM en classe de grande section/ CP
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Hommages

Né le 5 novembre 1935 à Loché-sur-Indrois, petite commune d’Indre-et-Loire,  
Jean CHAPIOTIN a grandi non loin de là, à Villedomain. Durant ces jeunes années, 
il joue du saxophone et, avec son groupe, anime des bals et autres manifestations 
festives. Parallèlement il entre dans la vie active, toujours en lien avec la terre, 
agriculteur d’abord, puis représentant en matériel agricole.
Appelé sous les drapeaux au milieu des années 50, il est envoyé sur le front pendant 
le conflit en Algérie. Il y passera deux ans, de 1956 à 1958. A son retour en France, 
il reprend son activité agricole et s’inscris aux concours de la gendarmerie et de la 
poste. Reçu aux deux, il choisit la seconde option.
D’abord chauffeur au ministère, il devient facteur et distribue le courrier à des artistes 
de renom dans les quartiers chics de Paris. C’est lors de sa mutation à Bracieux, en 
Loir-et-Cher, qu’il rencontre Monique, qu’il épouse en 1966. Peu de temps après, 
ils font construire leur maison à Tour-en-Sologne où ils s’installent définitivement.
Corinne et Christelle vont naître de leur union. Le facteur turisien s’implique beaucoup 
dans la vie de la commune et intègre le conseil municipal en 1971 et y restera durant 

5 mandatures, il est élu second adjoint dès son 2ème mandat. Quelques parties de chasse avec les amis, beaucoup de 
jardinage chez lui, c’est son univers, son petit plaisir.
En dépit des ennuis de santé, il essaie de garder sa bonhommie. La naissance de ses petits-fils, Damien et Thomas, lui 
redonne de l’énergie pour affronter les difficultés de la vie. Il a perdu sa dernière bataille après s’être vaillamment battu, 
entouré de ses proches, chez lui. Jean Chapiotin, attaché à jamais à Tour-en-Sologne.

Née à Paris en mai 
1932 Gisèle BITAILLE 
découvre le Loir et Cher 
pendant la guerre où elle 
habite Montlivault. Puis 
sa famille retourne en 
région parisienne. Elle 
demeure longtemps 
à Pantin où elle fait la 
connaissance de son 
voisin et futur mari René 
MARLOT. Elle l’épouse en 
1954 toujours à Pantin 
et met au monde trois 
enfants, Nadine, Brigitte 
et Stéphane, en région 
parisienne.
Après ses études, elle travaille comme comptable puis comme 
cheffe du personnel dans une société Franco-Japonaise de 
200 personnes. 
À la retraite en 1988 Gisèle et son mari René viennent s’installer 
à Tour-en-Sologne. Ils sont bénévoles au sein du club de 
football de Bracieux.
Elle s’engage au conseil municipal entre 2001 et 2008 auprès 
de Robert DEFEINGS. Elle donne alors de son temps pour 
l’organisation des festivités et à chaque fois qu’on la sollicite, 
tout en soignant sa tante puis sa maman. Toujours en 
mouvement, guillerette et dynamique, Gisèle se pose parfois 
pour rédiger de sa plus belle écriture quelques documents 
en pleins et déliés pour la mairie.
Elle vieillit entourée de ses enfants, petits et arrières petits-
enfants, auprès de son mari qui décèdera en 2020. Après des 
mois à lutter contre la maladie, c’est à bout de forces qu’elle 
nous quittera définitivement en avril dernier.
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Soutenons nos commerçants et artisans locaux ! 
Chacun peut à son niveau faire preuve 

de solidarité en consommant local. 
Il y va de la pérennité de nos commerces et entreprises.

Nos commerçants

Boulangerie - pâtisserie 
« Aux Pains de Tour-en-Sologne »
Salon de coiffure « Air Zen »
Salon d’esthétique « Aux P’tits Soins »
Restaurant « Au Gré du Vent »
Restaurant « Au Bistrot d’Arian »
Hôtel « du Château »
Hôtel « Le Prieuré de Boulogne »
et Restaurant le Midoli

Et nouvellement installé place 
du commerce le  cabinet  de 
Kinésithérapeute de monsieur 
Matthieu MANTEAU

Restaurant le Midoli
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D’où vient et où va l’argent ?
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Liste des subventions
Associations ou fondation bénéficiaires 2022

Fêtes des Mômes (association de parents d'élèves) 300 €
Comité des Fêtes 300 €
Ensemble et Solidaires UNRPA (seniors) 200 €
Gymnastique volontaire turisienne (AGVT) 200 €
Les Amis du château de Villesavin 300 €
Tout-Terre à Gouffern-En-Auge (festival de la céramique) 100 €
Souvenir français 50 €
Anciens combattants d’Afrique du Nord 100 €
Carpiau de Sologne (lots de pêche) 100 €
Basket de Cour-Cheverny 100 €
Tennis de Bracieux 100 €
AJS Football de Mont / Bracieux 150 €
Rugby de Bracieux 100 €
Judo de Bracieux 100 €
Futsal de Bracieux 100 €
Joyeux Lutins de Bracieux (théâtre, danse) 100 €
Association des Secrétaires de Mairies (formations) 34 €
Fondation du patrimoine (sauvegarde du petit patrimoine) 120 €
OLIV (colonies de vacances) 200 €
Tour cycliste du Loir et Cher 136 €
Conciliateurs de justice à Blois 50 €
Subvention exceptionnelle : Restos du Cœurs (jardins vandalisés) 150 €
Subvention exceptionnelle BBE : achat vélo côte à côte pour la maison de retraite 100 €

3 190 €

LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE 

A noter : un acompte de 30 % sera demandé 2 mois avant la 
date de réservation. Celui-ci est encaissé immédiatement 
pour sceller le contrat.

Réunions diverses (assemblées, vins d’honneur, etc…)
Habitants de la commune
été 01/05 au 30/09 .................................................................................................................65 €
hiver 01/10 au 30/04 ............................................................................................................85 €
Hors commune 
été 01/05 au 30/09 .................................................................................................................95 €
hiver 01/10 au 30/04 ........................................................................................................ 120 €
Mariages, bals privés ou de sociétés, lunch avec ou sans bal 
Habitants de la commune pour 1 jour
été 01/05 au 30/09 ............................................................................................................. 230 €
hiver 01/10 au 30/04 ........................................................................................................ 350 €
Hors commune pour 1 jour
été 01/05 au 30/09 ............................................................................................................. 470 €
hiver 01/10 au 30/04 ........................................................................................................ 570 €
Jour en plus pour un week-end entier au même locataire 
Commune
été 01/05 au 30/09 .................................................................................................................90 €
hiver 01/10 au 30/04 ........................................................................................................ 120 €
Hors commune
été 01/05 au 30/09 ............................................................................................................. 110 €
hiver 01/10 au 30/04 ........................................................................................................ 160 €

PRÉAU DE CONVIVIALITÉ
(place Chéramy, entrée des garages communaux)
Commune .................................................................................................................................GRATUIT
Hors commune ...............................................................................................................................80 €

TABLES ET BANCS
Commune .................................................................................................................................GRATUIT
Hors commune ....................................................................PAS DE PRÊT POSSIBLE

PHOTOCOPIES
Gratuité pour les 20 premières par foyer et par mois, puis 
0,50 € la page

PENSION POUR CHIEN
La pension à régler par le propriétaire de l’animal errant est de 
3 € par garde de nuit. Si l’animal n’est pas réclamé, il est mis en 
fourrière à la SPA de SASSAY.

CONCESSIONS DANS LE CIMETIÈRE
(règlement consultable en mairie, au cimetière ou sur site Internet)
Concession 15 ans ......................................................................................................................50 €
Concession 30 ans ......................................................................................................................90 €
Concession 50 ans .................................................................................................................. 150 €
Columbarium 15 ans uniquement .................................................................. 310 €
Cavurne 15 ans................................................................................................................................50 €
Cavurne 30 ans................................................................................................................................90 €

DROIT DE PÊCHE À L’ÉTANG DU RIOU 
(du 18 mars à 31 octobre) :
Habitant de la commune ..................................................................................................30 €
Habitant hors commune mais sur le territoire
de la communauté de communes .......................................................................40 €
Habitant hors communauté de communes ...........................................50 €
À la journée ..............................................................................................................................................5 €

TARIFS PÉRISCOLAIRES 
(votés par le comité syndical du SIVOS Fontaines / Tour) :
Repas maternelle  ..................................................................................................................3,62 €
Repas primaire ...........................................................................................................................3,86 €
Garderie du matin .................................................................................................................1,26 €
Garderie de l’après-midi goûter compris .............................................1,96 €
Garderie de la journée (matin et après-midi avec goûter) ......3,22 €

Tarifs 2023
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Compte administratif 2022 - Réalisations

 Déficit d’investissement reporté 0 €
 Charges de personnel 180 945 €
 Charges à caractère général

   et exceptionnelles
114 038 €

 Contingent incendie, subventions versées,
    indemnités des élus 
    (dont : 171 800 € pour la participation au syndicat   scolaire)

241 386 €

 Acquisitions, travaux, investissements 36 349 €
 Remboursement du capital des emprunts 62 380 €
 Intérêts des emprunts 12 763 €
 Atténuation de produits

   (reversement communautaire FPIC, AC)
24 042 €

 Amortissements 6 881 €
 Opération patrimoniale 569 €

 Excédent reporté 240 252 €
 Excédent capitalisé 20 000 €
 Dotations et participations de l’État

    et autres collectivités
216 066 €

 Impôts et taxes 485 152 €
 Remboursement de TVA, taxe d’aménagement 34 920 €
 Produit des services, des domaines et divers 21 480 €
 Revenus des immeubles 4 722 €
 Produits exceptionnels 4 660 €
 Subventions d’investissement perçues 0 €
 Atténuation de charges 

   (remboursements de salaires par l’assurance)
400 €

 Amortissements 6 881 €
 Opération patrimoniale 569 €

Fiscalité
Le conseil municipal a voté le budget 
prévisionnel 2023 sans augmenter les 
taux des taxes communales, eu égard à 
la conjoncture économique du moment. 
Rappelons toutefois que si ces taxes 
restent stables, les bases d’imposition sont 
revalorisées chaque année en fonction 
de l’indice des prix à la consommation 
harmonisé (IPCH) de l’année précédente. 
En raison du niveau d’inflation en 2022, 
le taux d’évolution appliqué sur les bases d’imposition 
pour 2023 sera particulièrement élevé : + 7,10 %. De ce 
fait les contribuables subiront une augmentation tout 
de même ; cette augmentation n’est pas de notre fait, 
elle nous est imposée par l’Etat. 
La taxe d’habitation n’étant plus du tout perçue sur les 
résidences principales, l’Etat attribue aux communes 
le bénéfice de la recette de Taxe Foncière que les 

Départements encaissaient auparavant, 
modifiée par l’application d’un coefficient 
correcteur afin que la commune ne soit 
ni perdante ni gagnante par rapport à ses 
ressources habituelles.
 

Pour 2023, les taux sont donc 
reconduits :

• Taxe sur le foncier non bâti : 60,15 %
• Taxe sur le foncier bâti : 50,05 %
• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 15,89 %
La recette attendue s’élève à 470.130 €. Cela représente un 
gain pour la commune d’environ 30.000 € si l’on compare 
avec les bases sans l’augmentation de 7,10 %.

Eric RÉTIF

D’où vient et où va l’argent ?

2 %
4 % 1%

0%

DÉPENSES
679 355 €

27 %

17 %
35 %

5 %

9 %

1 %
0%

RECETTES
1 035 102 €

23 %

2 %

21 %

47 %

3 %
2 %
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D’où vient et où va l’argent ?

Réalisations 2022 
Montants TTC subventions déduites

Projets 2023

   Aménagement de la cour d’école (marquage 
de jeux au sol) 2 286 €

   Arbres pour la cérémonie « une naissance, 
un arbre » 220 €

   Installation d’une pompe à chaleur air/air à 
la mairie 12 094 €

   Acquisition de panneaux, poteaux et numéros 
de rue (nouvel adressage) 3 451 €

   Installation d’une borne à incendie chemin 
de Romorantin 2 500 €

  Acquisition d’un broyeur pour le tracteur  
           9 600 €

   Achat de livres pour la bibliothèque 298 €

  Fauteuil de bureau 90 €

   Extincteurs, débroussailleuse, cafetière, 
pulvérisateur, panneau, radiateur, isoloir, 
tarière et affichage d’évacuation à l’école 

           3 024 €

   Adhésion à la CUMA (Coopérative d’Utilisation de 
Matériel Agricole) de Cour-Cheverny, pour disposer 
d’un broyeur à branches largeur 200 mm.

   Nous engageons l’étude sur la rénovation de la salle des 
fêtes en salle polyvalente (bureau d’étude et maîtrise 
d’ouvrage pour la faisabilité de cette rénovation). La 
salle des fêtes est très énergivore et moins fonctionnelle 
aujourd’hui qu’à sa création. La commune manque 
cruellement d’une salle associative. 

  Travaux de voirie et de signalisation

  Installation électrique à l’aire du RIOU

   Aménagement de massifs durables en cœur de bourg, 
végétaux plus rustiques et résistants aux sécheresses 
pour anticiper les restrictions d’arrosage estivales, 
tout en maintenant une structure végétale tout au 
long de l’année.

   Acquisition au service des domaines d’une parcelle de 
terre route de Montgenêt pour intégration dans l’actif 
foncier de la commune.

   Acquisition d’un tracteur-tondeuse pour optimiser la 
tonte de nos espaces verts

   Réflexion sur l’aménagement du cimetière pour faciliter 
son entretien 

   Acquisition de petits matériels (vidéo projecteur, 
barnum...)

   Rénovation énergétique de l’école (luminaires) 

   Peinture des menuiseries du groupe scolaire

Éric RÉTIF
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D’où vient et où va l’argent ?

Taxe d’aménagement

bulletin municipal 2021 /              N°47 11

Instaurée par la loi de finances du 29 décembre 2010, 
entrée en vigueur le 1er mars 2012, la taxe d’aménagement 
s’applique à tout bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme. 
Elle remplace l’ancienne « taxe locale d’équipement tle » 
( jamais instaurée à Tour-en-Sologne), ainsi que les taxes 
départementales. Comme son nom l’indique, elle permet 
de compenser les charges engendrées par les équipements 
réalisés du fait de l’accroissement démographique : création 
d’une route, agrandissement de l’école, etc… Cette taxe, 
perçue par les services fiscaux, est payable à échéance d’une 
année voire deux années si son montant dépasse 1 500 €.
Le taux voté par le Conseil Municipal est de 3 % et reste 
donc inchangé pour 2023 (le maximum étant de 5 voire  

20 % dans certains cas). Elle s’applique à la surface de 
plancher de la construction.
Depuis le 1er janvier 2015, les abris de jardin sont exonérés.
Le Conseil Départemental de Loir-et-Cher a fixé le taux 
départemental à 2,50 % et a également exonéré les abris 
de jardin soumis à déclaration préalable, les commerces 
de détail inférieur à 400 m², les immeubles classés et les 
logements sociaux bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat hors 
PLAI ou PTZ+.
Basée sur les éléments déclarés en fin de travaux sur le site 
« impôts.gouv.fr » rubrique « gérer vos biens », elle est 
déclenchée automatiquement.

Concrétisons ensemble 
votre projet immobilier

Réseau de 
proximité

Honoraires 
adaptés

Large diffusion 
des annonces

Recherches 
personnalisées

 

Votre conseillère en immobilier
sur Tour-en-Sologne, Bracieux et ses alentours

Mireille MAUGUIN

mireille.mauguin@iadfrance.fr

06 10 35 27 31

EIRL Mireille MAUGUIN, mandataire indépendant en immobilier - Agent commercial de la SAS I@D 
France immatriculé au RSAC de Blois sous le numéro 348470469 (sans détention de fonds), titulaire 

de la carte de démarchage immobilier pour le compte de la société I@D France SAS

AVIS DE VALEUR DE

VOTRE BIEN OFFERT
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Nous vous rappelons que la bibliothèque est GRATUITE et vous propose 
un large éventail de documents ; à savoir :

•  des romans « Adulte » (littérature, terroir, policier, biographie et des 
textes lus),

• des albums pour les enfants,
• des romans « Jeunesse »,
• des romans « Jeune Adulte »,
•  des bandes dessinées aussi bien pour adultes que pour enfants,
•  des documentaires (cuisine, arts, histoire, animaux etc.) 

mais aussi :
•  des CD et DVD, films et animations pour la jeunesse et les adultes,
•  des livres numériques à télécharger sur le portail Culture 41 du Conseil 

Départemental, (si vous êtes intéressé(e), nous serions heureux de 
vous montrer la marche à suivre, pour cela contactez nous par mail),

•  et encore pour une lecture adaptée des livres Large Vision (MV) 

Catherine LAVRIEUX

Actions municipales

La bibliothèque

CONTACT
71 rue de la Motte
Téléphone 02 54 78 08 14 

 biblitourensologne@gmail.com

Bibliothèque en ligne : 
 http://mabib.fr/biblitourensologne/

HORAIRES
Tous les mercredis et vendredis  
de 14 h à 17 h 

Chantal, Catherine, Florence et Mado 
(absente sur la photo)

N’hésitez pas 
à venir nous 
rencontrer !

Fermeture durant 4 semaines en août

Nous avons profité 
du réagencement 

de notre petite bibliothèque, 
pour aménager un espace 

« coin lecture enfant ».

SCANNEZ-MOI 
pour découvrir notre site !
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Actions municipales

En 2021, le Conseil Départemental de  
Loir-et-Cher a mis en place ce programme 
d’aide à la plantation à destination des 
particuliers, entreprises, associations ou 
collectivités locales. La subvention peut 
atteindre 50 à 70 % du total de l’opération 
selon le cas.
Ce dispositif permet de profiter de 
financements pour les projets répondants 
à certaines critères ; 100 m linéaires 
minimum pour les haies champêtres,  
10 arbres minimum pour les arbres isolés en 
contexte agricole ou naturel, etc… Il existe 
également des contraintes sur les essences 
des arbres, la réalisation de la plantation et 
la taille minimum des jeunes plants.

Vérifiez votre éligibilité 
et déposez votre candidature sur : 
environnement@departement41.fr

L a  m u n i c i pa l i té  o rga n i s e  l a 
manifestation « matinée citoyenne » tous 
les ans au mois de mai. La commune est 
inscrite au réseau « journée citoyenne » 
même si l’organisation se limite à une 
matinée. Basée sur l’engagement des 
bénévoles, son efficacité n’est plus à 
démontrer. Elle est ouverte à toutes et 
tous, jeunes et moins jeunes, chacun 
avec ses compétences et sa bonne 
volonté. La mobilisation des enfants 
a son importance car ils représentent 
les citoyens de demain et ont eux aussi 
leur place dans la vie de la commune.
Cette matinée est un moment de 
participation joyeuse à l’amélioration 
du bien commun et vise à insuffler une 
dynamique tout en créant du lien.
Alors n’hésitez pas à vous inscrire 
lorsque vous trouverez dans votre boîte 
à lettres le flyer d’information qui donne 
le top départ de cette manifestation 
annuelle.

Matinée citoyenne du mois de mai

Le Conseil Municipal décidé 
l’année dernière de revenir aux 
modalités de fonctionnement 
de l’ancienne organisation du 
concours des maisons fleurie, 
c’est-à-dire sans inscription 
préalable. Le règlement du 
concours est consultable sur le 
site internet communal. 
Prix en bons d’achat : 
1er : 80 €  - 2ème et 3ème : 50 €. 
4ème et 5ème : 30 €.

Maisons fleuries

Arbres & haies 41
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41230 VERNOU-EN-SOLOGNE 02 54 98 21 38

COURANTS FORTS
COURANTS FAIBLES

RÉSEAUX HT/BT
ÉCLAIRAGE PUBLIC

CLIMATISATION
FROID

7, rue de Plaisance
ZI de l’Arche - 41200 Romorantin-Lanthenay

Tél. : 02 54 76 05 16
www.romelec.com
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URBANISME

RECENSEMENT DE LA POPULATION (INSEE 2023)
Le recensement de la population a été réalisé sur janvier/
février 2023. Les résultats de ces données recueillies auprès 
des Turisiens ne sont pas encore validés par l’INSEE.
Ce recensement permettra de connaître la population dans 
sa diversité et son évolution. Celui-ci est très important pour 
la commune, car du chiffre de la population légale découle 

pour partie les dotations de l’Etat qui représentent plus de 
20% des recettes budgétaires. A la vue des transcriptions 
des fiches individuelles, il semblerait que la population de 
la commune ait augmenté d’une quarantaine d’habitants. 
Pour mémoire, le tableau ci-dessous illustre l’évolution de 
la population de la commune sur 50 ans :

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2017
Nombre habitants
(population totale) 504 529 726 798 905 907 965 1117

Dématérialisation des demandes d’autorisation de 
construire
La Communauté de Communes du Grand Chambord a choisi 
de se rassembler avec la Communauté de Communes Beauce 
Val de Loire dans le cadre d’une entente pour créer un service 
commun d’instruction des autorisations d’urbanisme (IAU).
Ce service est  basé dorénavant au siège de la Communauté 
de Communes du Grand Chambord à Bracieux. Cependant, 
les dossiers (permis de construire, déclarations préalables, 
certificats d’urbanisme opérationnels) sont toujours à déposer 
dans votre mairie qui reste votre principal interlocuteur. 

Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme
Pour répondre à la loi ELAN, Operis (spécialiste du numérique 
pour les collectivités territoriales) avec lequel la Communauté 
de Communes travaille pour l’instruction, développe son 
Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). 
Le GNAU met à votre disposition les outils minimums pour 
répondre à une instruction dématérialisée complète.

Comment ça marche ?
Les autorisations d’urbanisme donnent les moyens de 
vérifier qu’un projet de construction respecte bien les règles 
d’urbanisme en vigueur. Ce guichet permet aux particuliers 
comme aux professionnels de formuler une demande et d’en 
suivre son traitement grâce à un espace personnel et sécurisé. 
Un guide utilisateur est à votre disposition sur la page d’accueil 
du GNAU. La direction de l’urbanisme de la commune sera 
alors informée du dépôt d’un dossier et vous délivrera un 
« Accusé d’Enregistrement Électronique » (ARE) que vous 
recevrez par mail, attestant de la preuve de la création de 
votre dossier. Vous pourrez ainsi suivre l’instruction de votre 
demande en temps réel.
Une fois l’autorisation de travaux accordée, ne tardez pas 
à l’afficher. Elle doit être visible depuis la voie publique 
Cet affichage constitue le point de départ du délai de recours 
des tiers qui ont deux mois pour se manifester.

DÉCLARATION DES CLÔTURES 
Une déclaration préalable de travaux est obligatoire. Les 
clôtures servent à enclore les terrains de propriétaires de 
maison. Il peut notamment s’agir de palissades en bois, haies 
végétales, grillages, murs, clôtures électriques. Elles peuvent 

également concerner les pâturages pour éviter l’incursion 
d’animaux nuisibles sur un terrain ou empêcher la sortie de 
bétail. Dans tous les cas, une clôture ne doit pas empiéter 
sur la propriété voisine.

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX 
D’une manière générale, elle concerne la réalisation 
d’aménagement comme la construction d’une véranda, un 
agrandissement, l’aménagement de combles, un ravalement, 
la création de fenêtres de toit, d’une clôture, d’une piscine, 
d’un mur… Vous devez déclarer votre projet dans votre mairie 
à partir du formulaire Cerfa n°13404*10.  

PERMIS DE CONSTRUIRE 
Le permis de construire concerne les travaux de construction 
de grande ampleur (construction d’une maison individuelle 
et/ou ses annexes). Il s’applique également à certains 
agrandissements, grande piscine… 
La demande de permis se fait à partir du formulaire Cerfa 
n° 13406*11 pour les maisons individuelles. Pour tout autre 
construction, la demande de permis se fait à partir du 
formulaire Cerfa n°13406*09. 

PERMIS DE DÉMOLIR 
Le permis de démolir est une autorisation d’urbanisme 
obligatoire sur le territoire du Grand Chambord. Vous 
devez l’obtenir avant la démolition partielle ou totale d’une 
construction. Lorsque la démolition est liée à un projet de 
construction ou d’aménagement, la demande de démolition 
peut être faite avec la demande de permis de construire ou 
d’aménager.

DÉCLARATION D’OUVERTURE DE CHANTIER (DOC), 
DÉCLARATION ATTESTANT L’ACHÈVEMENT ET LA 
CONFORMITÉ DES TRAVAUX (DAACT)
Vous devez aussi déclarer à la mairie l’ouverture et la fin de 
votre chantier. La DAACT déclenche la visite d’un agent de 
la commune qui vérifie du domaine public si la réalisation 
est bien conforme au projet déposé. 
Attention, ce document est systématiquement demandé 
par les notaires à l’occasion de la revente de votre bien. Si 
votre construction n’est pas conforme, la revente ne sera 
pas possible.

Avant la validation par l’INSEE, le décompte provisoire nous indique un augmentation approchant des 3,5 %  de la 
population.
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Actions municipales

Résidence La Boulerie 
Le lotissement résidence de la Boulerie a été 
entièrement commercialisé et la construction 
d’une vingtaine de maisons individuelles est en 
voie d’être finalisée.

TOUS LES PRODUITS, 
SERVICES ET 
ACTUALITÉS DE 
VOTRE MAGASIN

Bricorama Blois @bricorama.blois.vineuil Bricorama Bloiswww.bricorama.fr

Zone d'activité Le Haut des Sablons, 
50 Rue Lavoisier, 

41350 Vineuil

07 57 91 77 24



CE QU’IL FAUT FAIRE !
• Renseignez-vous sur le niveau de vigilance météo : 
http://vigilance.meteofrance.com
• Ecouter la radio locale : France Bleu Orléans sur 93.9  
ou Sweet FM Blois sur 89.4
• Libérez les réseaux pour les secours

Actions municipales

AIRE DE STATIONNEMENT 
DES CAMPING-CARS

AIRE DE RIOU

Le déplacement 
d e  l ’a i r e  d e 
stationnement des 
camping-cars ne 
verra pas le jour 
dans l’immédiat.
D e  n o m b r e u x 
c a m p i n g - c a r s 

séjournent sur l’aire qui leurs est dédiée place 
Chéramy. Devant le succès de cette aire, le Conseil 
Municipal avait émis le souhait de créer un nouvel espace 
pour désengorger la place. Une fois le projet finalisé, celui-
ci a été adressé aux services de l’Etat. Malheureusement 
la réalisation de l’aire à l’emplacement envisagé par la 
municipalité n’a pas été acceptée. 
Le projet est donc en stand-by.

Pour mémoire, l’utilisation du camping-car en tant que 
moyen de transport est assimilée à celle des voitures 
particulières et répond donc aux règles de circulation 
applicables à cette catégorie de véhicules. A ce titre, le 
stationnement d’un camping-car, pour le jour comme 
pour la nuit, est par principe autorisé là où il est autorisé 
pour les voitures. Attention cependant, nous parlons 
bien ici de stationnement, et pas de camping sauvage. Le 
véhicule doit stationner comme une voiture (sans aucun 
déballage ni usage de cales). Il est néanmoins tout à fait 
possible de dormir dans le véhicule en stationnement.

Cet espace, situé n° 713 route de Cellettes, est en cours 
d’aménagement. Il est ouvert au public depuis le 1er août 
2021. La pêche en étang est autorisée sous conditions (se 
renseigner en mairie pour le règlement).
Ancienne propriété du comité d’entreprise de Quebecor, 
il a été donné à la commune. On peut y trouver : 1 étang, 
2 terrains de tennis, 1 table de ping-pong, 4 tables de 
pique-nique…
Des aménagements ont été réalisés avec l’aide de 
bénévoles : la confection de ponts pour enjamber le fossé 
collecteur du Riou, la remise en état sommaire des terrains 
de tennis, le curage de l’étang et son ré-empoissonnement, 
l’installation d’une clôture, la réfection d’un bâtiment, etc…
Pour rappel, cette aire est ouverte au public, habitants de 
la commune et autres promeneurs tout en respectant la 
règlementation des lieux.

LE PLAN COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE (PCS)
Tour-en-Sologne valide son plan communal de sauvegarde.  
C’est un document qui détermine, en fonction des 
risques naturels MAJEURS connus pour la commune, les 
dispositions à prendre pour sauvegarder et protéger la 
population. Il est déclenché par le maire afin d’alerter, 
informer, et mettre les personnes à l’abri.
L’organisation des secours reste de la compétence des 
pompiers et du SAMU. Le PCS n’est pas déclenché à chaque 
évènement climatique.
Un exemplaire du PCS est consultable en mairie ou sur son 
site internet dès sa validation par la Préfecture.
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ÉQUIPEMENT 
MINIMUM À PRÉPARER CHEZ VOUS... Radio à piles, lampe de poche, eau, nourriture non périssable, trousse de premiers secours, couvertures papiers personnels, vêtements, médicaments pour les traitements en cours, un peu d’argent. 

17
POLICE

GENDARMERIE

15
SAMU

112
SECOURS

18
POMPIERS

LES NUMÉROS D'URGENCE
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Avec qui travaillons-nous ?

Structures intercommunales
auxquelles adhère la commune 

LES ORGANISMES DE REGROUPEMENT LEURS COMPETENCES
SIVOS FONTAINES/TOUR

Secrétariat : Mairie - 91 route de Bracieux
41250 FONTAINES-EN-SOLOGNE

Tél. : 02 54 46 38 23 - sivos.fontaines.tour@gmail.com

Gestion des écoles, garderies, cantines, transport des élèves de Fontaines-En-
Sologne et Tour-en-Sologne (hors entretien et construction des bâtiments)

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU GRAND CHAMBORD

22, avenue de la Sablière - 41250 BRACIEUX
Tél. : 02 54 46 53 80

contact@grandchambord.fr

Eau – assainissement – voirie communautaire – PLUi – IAU – politique de 
diffusion culturelle et artistique – enseignement musical – gestion de certains 
équipements sportifs – politique du logement – développement économique 
– établissement d’exploitation d’infrastructures et de réseaux – promotion 
touristique y compris le suivi des projets du syndicat du Pays des châteaux – 
gens du voyage – éclairage public

SYNDICAT VAL ECO 
5, rue de la Vallée Maillard - 41000 BLOIS
Tél. : 02 54 74 62 53 - valeco41@valeco.fr

La compétence communautaire « collecte et traitement des déchets » (collecte, 
incinération, traitement des ordures ménagères, déchetteries) a été déléguée 
au syndicat Val Eco 

SYNDICAT DU PAYS DES CHATEAUX
1, rue Honoré de Balzac - 41000 BLOIS 

Tél. : 02 54 46 09 30 
contact@paysdeschateaux.fr

Compétence promotion touristique (contrat de Pays, tourisme, activités 
industrielles et commerciales) : coordonner les acteurs publics et privés en 
faveur d’un développement local partagé, contractualiser avec la Région 
Centre, organiser un pôle d’excellence touristique, soutenir le développement 
du monde rural par les programmes européens, assurer une mission de conseil 
et d’assistance aux porteurs de projets. 

SYNDICAT DU BEUVRON
22b, avenue de la Sablière – 41250 BRACIEUX 

Tél. : 02 54 46 49 67 - besnard.sebb@wanadoo.fr

Entretien de la rivière le « Beuvron » – depuis 2018, mise en œuvre de la 
nouvelle compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations)

SIDELC
15, rue Franciade - 41034 BLOIS CEDEX - CS 3414

Tél. : 02 54 55 16 50 - contact@sidelc.com

Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie du Loir et Cher (en milieu 
rural la maîtrise d’œuvre du développement du réseau électrique est confiée 
aux communes regroupées en syndicat, contrairement au milieu urbain où 
c’est le distributeur qui assure la maîtrise d’œuvre). Depuis 2015 compétences 
optionnelles : éclairage public et bornes pour véhicules électriques

SIAB - Agglopolys
34, rue de la Villette - 41000 BLOIS 

Tél. : 02 54 56 49 90 - siab-mfriedel2@orange.fr

Syndicat Intercommunal de l’Agglomération Blésoise en charge du schéma de 
cohérence territoriale dit SCOT (document d’urbanisme à l’échelle du Blaisois 
et du bassin de vie du Pays des Châteaux)

ADELFA 36-37-41
11 à 15, rue Louis-Joseph Philippe - 41018 BLOIS

Tél. : 02 54 55 20 00   
frederique.garnier@loir-et-cher.chambagri.fr

Association Départementale d’Etude et de Lutte contre les Fléaux 
Atmosphériques (grêle principalement) au moyen de générateurs à vortex

ALSH LES BRACICOTINS
Mairie - 41250 BRACIEUX - Tél. : 02 54 46 42 37 
Directeur : Frédéric CEYSSET - 06 98 62 60 09

lesbracicotins@live.fr

Accueil de loisirs intercommunal pour les enfants de 3 à 16 ans de BAUZY, 
BRACIEUX, FONTAINES-EN-SOLOGNE, NEUVY, TOUR-EN-SOLOGNE 

Pôle Ados - Mairie 
Place du 8 mai 1945 - 41250 MONT-PRES-CHAMBORD 

06 45 46 08 82 - 02 54 70 58 00 Loïc SOILEN 
loic.soilen@montpreschambord.fr 

Animations ados et camps pour les enfants de 11 à 17 ans

Conformément au Code des Collectivités Territoriales, les E.P.C.I. transmettent à leurs communes membres le recueil de leurs actes 
réglementaires ainsi que leur rapport annuel d’activité qui sont consultables au secrétariat de mairie ou sur leur site Internet. 
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Avec qui travaillons-nous ?

SIVOS Fontaines / Tour
Dans le cadre du regroupement pédagogique intercommunal des écoles 
de Fontaines-en-Sologne et de Tour-en-Sologne, les communes ont 
décidé de laisser la gestion des affaires scolaires à un établissement 
public : un SIVOS (syndicat intercommunal à vocation scolaire). 
Le SIVOS Fontaines/Tour est géré par un comité syndical qui se compose 
de trois délégués de chaque commune, désignés par le conseil municipal 
(le Maire et deux membres).
Le SIVOS assure la gestion des personnels non enseignants et a en 
charge les dépenses de fonctionnement et d’investissement de l’école, 
du restaurant scolaire, de l’accueil périscolaire et du transport scolaire.

Budget 2022 :
Section fonctionnement : 383 775 €
Section investissement : 9 109 €
Budget équilibré par la commune de Tour à hauteur de 171 800 € 
et 83 697 € par la commune de Fontaines. 

Les deux municipalités tiennent à rendre la vie scolaire des enfants 
la plus agréable possible, tant par le financement de certaines 
activités : piscine, musique, projets des écoles par l’intermédiaire 
d’une subvention aux coopératives, que par l’acquisition de matériel 
éducatif, sportif, culturel, ou d’équipement informatique performant.

Écoles :
Les fournitures scolaires (dans la limite d’un budget annuel 
attribué à chaque classe) sont supportées par le SIVOS. Les horaires 
d’enseignement sont 8h50-12h / 13h20-16h20.
•  L’école de Tour-en-Sologne se situe au 47 rue de la Motte. Les 

enseignantes sont : Mme LEJUS Isabelle pour la classe de PS/MS 
(aidée actuellement par Gaëlle),Mme TROUVE-CLAIS Sophie pour 
la classe de GS/CP (aidée par l’ATSEM Karine MAULNY) ainsi que la 
direction de l’école et Mme GAILLARD Emmanuelle pour la classe 
de CP/CE1.

•  L’école de Fontaines-en-Sologne se situe au 91 route de Bracieux. Les 
enseignantes sont :   Mme LATOUR Rachel pour la classe de CE2, Mme 
SAUGER Élise pour la classe de CM1/CM2 et Mme DEROUET Sévérine 
pour la classe de CM2 et la direction de l’école.

L’école de Tour est raccordée à la fibre.

LES EFFECTIFS
110 enfants sont scolarisés depuis 
septembre 2022 sur les 2 écoles avec  
6 classes. 
Répartition : 22 PS-MS / 16 GS-CP /  
17 CP-CE1 à l’école de Tour
15 CE2 / 19 CM1-CM2 / 21 CM2 à l’école 
de Fontaines

TARIFS 
repas maternelle 3.62€, repas primaire 
3.86€, garderie du matin 1.26€, garderie 
du soir 1.96€ (goûter compris), garderie 
matin et soir 3.22€.
Les garderies sont ouvertes de 7h jusqu’au 
début de l’école puis de 16h20 à 19h00.
Le transport scolaire qui est un service 
gratuit fonctionne avec deux circuits de 
bus et plusieurs arrêts. Les enfants sont 
déposés devant leur école. 
Dans chacun des bus, une personne du 
SIVOS accompagne les enfants pour aider 
les plus petits.

Retrouvez les rapports d’activités du SIVOS Fontaines/Tour et les comptes-rendus de réunions 
sur le site internet de la commune.

Services périscolaires :
Après deux années chamboulées par le covid, 
les services périscolaires ont enfin repris un 
fonctionnement normal en septembre 2022.
Chaque école dispose d’une cantine. Trois agents 
assurent le service à la cantine de Fontaines 
avec 55 enfants et cinq agents pour le service 
de cantine à Tour-en-Sologne pour 55 enfants 
dont une majorité de petits. 
Les parents sont libres d’utiliser la garderie des 
deux écoles pour leurs enfants.
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Année scolaire 2021-2022 
à l’école de Tour-en-Sologne

Visite du Père Noël et son âne 
La hotte bien remplie, le Père Noël est passé dans la cour 
de l’école, avec son âne…pour la plus grande joie de tous !

Intervention de Viviane en musique
Depuis plusieurs années, une intervenante musique vient à 
l’école sur deux périodes pour sensibiliser les élèves à des 
musiques variées, leur apprendre des chants et des danses, 
leur faire découvrir des contes musicaux. Cette année, elle 
a pu revenir pour préparer les danses que les élèves ont 
présentées à la fête de fin d’année.

Réalisation collective d’insectes avec V. Lugon, 
plasticienne :
Avec Valérie Lugon, l’ensemble des élèves de l’école ont pu 
réaliser des insectes à partir de matériaux recyclés : bouteilles 
plastiques, bouchons, gommettes…et tant d’autres choses 
qui étaient présentes sur l’école. Les œuvres des élèves ont 
été exposées sous le préau. 
Ce projet fait partie du projet d’école et s’étalera sur  
deux ans.

Intervention de Lucy Phan, illustratrice pour les classes 
de PS-MS et GS-CP, avec la Ligue de l’enseignement.

Intervention basket pour les 3 classes avec le club de 
Cour Cheverny
Les 3 classes ont bénéficié de 4 demi-journées de basket, 
offertes par le club de Cour Cheverny. 

Sortie en octobre, dans le village de Tour-en-Sologne pour 
les classes de GS-CP et CP-CE1 pour recueillir des végétaux 
d’automne.

Sortie à la Maison de la Loire de Muides pour les 
trois classes.

Sortie à la déchetterie de Bracieux pour les classes 
de GS-CP et CP-CE1.

Sortie à l’étang de Montperché pour les classes de 
GS-CP et CP-CE1.
Sur le dernier trimestre, les classes de GS-CP et CP-CE1 
ont pu retrouver le jardin et y cultiver radis, haricots 
et citrouilles !
Les trois classes ont eu un spectacle musical en juin : 
nous avons accueilli Alain Moisan en extérieur.

"Les Friches" Route d'Ouzouer le Marché
45130 LE BARDON
commercial@enroplus.fr
02-38-46-50-04

Avec qui travaillons-nous ?
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Année scolaire 2022-2023 
à l’école de Fontaines-en-Sologne

Cette année scolaire 2022-2023 se poursuit tout doucement à 
l’école de Fontaines en Sologne, les projets se mettent en place 
et s’adaptent aux envies des enfants !

Le temps concerne beaucoup de domaines :

• En sciences par exemple le temps qu’il fait on parlera donc 
de la météo et il est envisagé de créer une petite station météo 
avec des constructions originales.

• En littérature, les enfants 
s’amuseront  avec les 
expressions autour du mot 
temps, comme prendre du 
bon temps !
• En histoire, avec le temps 
d’autrefois les sujets seront 
nombreux, par exemple 
comparer l’école à différents 
siècles….

• En EMC, une réflexion sera menée avec le programme WATTY 
pour le futur, notamment dans le cadre du développement 
durable avec un travail et des défis autour des économies 
d’énergie. 
• En éducation musicale : découverte de vieux instruments ou 
des chansons au fil du temps.
• En expression orale, la venue de Radio ZEF permettra de 
relier ces différentes activités à travers une émission animée 
par les élèves de toute l’école .

Le thème retenu est le temps

Avec qui travaillons-nous ?
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Promus en 2022
Mathilde LEBERT 1ère Classe

Jonathan FIRMIN Caporal-Chef

Stéphane MARLOT Sergent-Chef

Philippe PORTIER Lieutenant Honoraire

MEDAILLE 
Fabrice MOUGEOT 20 ans de service.

Vous êtes victime de violence, d’un vol, d’une escroquerie ? 
Vous vous posez des questions sur votre sécurité ? 

Vous recherchez des conseils ? 

Une application simple à utiliser qui s’adresse 
à tous : 
→  un tchat disponible 24h/24 et 7j/7 vous permet 

de communiquer de manière instantanée avec la 
gendarmerie. Le militaire répond à vos questions, 
vous accompagne et vous guide vers la solution la 
mieux adaptée.

→  une cartographie des points d’accueil vous est 
présentée. Celle-ci regroupe leurs coordonnées et 
horaires d’ouverture et vous offre la possibilité de 
prendre rendez-vous directement depuis l’application.

→ Des fiches conseil de sécurité
→  L’accès aux différentes plateformes (PERCEVAL, THÉSÉE, 

PRE-PLAINTE …).

La nouvelle application Ma Sécurité vous vient en aide et vous propose une solution personnalisée.

Brigade de référence : gendarmerie 
de COUR-CHEVERNY - 8 rue des Combattants d’AFN 
Tél. 17 ou 02 54 79 16 00
ouverte du lundi au samedi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h
les dimanches et jours fériés de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h.

Brigade de BRACIEUX, 29 bis rue de Candy - 
17 ou 02 54 46 54 30,
Ouverte au public les lundis après-midi de 14 h à 18 h, 

Retrouvez les informations, messages de prévention  
et d’alerte des gendarmes de Loir-et-Cher sur 

 Facebook « gendarmerie de Loir-et-Cher »

Le Centre de 
Secours de Bracieux 
L’année 2022 s’est déroulée avec des moments forts.
Rassemblement des Scouts de France à Chambord sur un week-
end en juin, avec plusieurs milliers de personnes à mettre à 
l’abris à cause des conditions météorologiques catastrophiques.
Deux renforts à Blois pour un feu d’immeuble partiellement 
embrasé.
La semaine suivante orage de grêle sur la commune de Neuvy 
avec plus d’une cinquantaine de maisons à bâcher.
Les nuits de Chambord.
Feu d’entrepôt des Ets GAUDIERS à St Denis sur Loire.
Feu de forêt de 14 hectares sur la commune de SOUESMES.
Pour un total 394 sorties pour l’année 2022, 349 pour 2021.
L’effectif au 31 décembre 2022 se compose de 31 personnes, 6 
nouvelles recrues ont rejoint notre centre au 1er janvier 2022. 
Au 31 décembre un agent nous a quittés pour une retraite bien 
méritée après 44 ans de service en tant que pompier professionnel 
et volontaire. Nous lui souhaitons à nouveau une très bonne 
retraite, il s’agit de l’Adjudant-Chef Philippe PORTIER.

Lieutenant Nicolas JANICOT
Chef de centre de Bracieux
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Avec qui travaillons-nous ?

 
 

Le Pays des Châteaux, c’est quoi ?  
Créé en 1997, le Syndicat Mixte du Pays des Châteaux réunit les 90 communes que composent la Communauté 
d’Agglomération de Blois, la Communauté de communes du Grand Chambord et la Communauté de communes 
Beauce Val de Loire.  

 

Il sert à quoi ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Plus d’informations 
 

www.paysdeschateaux.fr 
 

 02 54 46 09 30  
 

@ contact@paysdeschateaux.fr 
 

 1 rue Honoré de Balzac  
41 000 BLOIS 

 

Maison de services au public 
itinérante –Communauté de 

communes Beauce Val de Loire 

Conseiller, accompagner les porteurs de projets publics/privés et jouer le rôle d’interface 
avec les services de l’Etat, de la Région, du Département, des organismes consulaires... 
 

 Un pôle d’excellence touristique 
En 2018, le Pays poursuit le développement 
des boucles « Châteaux à vélo », avec la 
réalisation par Agglopolys de l’itinéraire n°26 
dénommé « La Beauce au naturel » au Nord 
de Blois. 
Par ailleurs, le Pays a élaboré un Guide 
Pratique qui a pour vocation d’accompagner 
les porteurs de projets touristiques au 
développement d’aires d’accueil de qualité 
pour mailler l'ensemble de nos 500 km 
d'itinéraires cyclables. 
Il perçoit la taxe de séjour permettant de 
financer la promotion de notre destination et 
de subventionner des manifestations 
touristiques sur le territoire. 
Le Pays des Châteaux a également fait 
l’acquisition de nouveaux locaux situés à côté 
du château de Blois afin de permettre le 
déménagement de l’Office de Tourisme Blois-
Chambord-Val de Loire courant 2019. 

Une attention 
particulière portée sur 

l’énergie 
Le Pays accompagne ses 
collectivités territoriales sur la 
gestion énergétique de leur 
patrimoine : isolation, énergie 
renouvelable, mobilité, 
éclairage public…  
Par ailleurs, une convention a 
été signée avec l’ADEME afin de 
subventionner les entreprises, 
associations et collectivités qui 
auraient un projet d’installation 
de production de chaleur 
renouvelable (bois énergie, 
géothermie, solaire thermique). 
 

Un Projet Alimentaire Territorial 

A la fois bassin de production diversifié et bassin de 
consommation, le Pays cherche à relocaliser 
l’alimentation depuis une dizaine d’années. Il vient 
de réaliser un diagnostic de l’agriculture et  de 
l’alimentation, dans le but d’élaborer un 
programme d’actions partagé avec les acteurs 
locaux (agriculteurs/producteurs, collectivités, 
société civile, organismes institutionnels, 
entreprises de transformation/ distribution/ 
commercialisation…). 

Un programme européen LEADER en 
soutien au développement rural 

Le Pays bénéficie de financements européens 
destinés à soutenir des projets privés ou publics 
innovants en milieu rural. Pour la période 2016-
2022, une enveloppe d’1,3 million d’euros a été 
obtenue afin de soutenir des projets expérimentaux 
sur l’alimentation locale, le tourisme durable, la 
valorisation du patrimoine, les filières énergétiques 
(énergies renouvelables, biomatériaux…) ou la 
mobilité. 

 

Un nouveau contrat régional 
 

Le Pays a contractualisé en juillet 2018 avec la 
Région pour une durée de 6 ans et un montant de 
20,6 millions d’€. 
Cette enveloppe permettra de soutenir des projets 
de développement territorial liés au tourisme, au 
logement, à la biodiversité, la santé, l’agriculture …  

Centre aquatique à St Laurent Nouan 

Mutualiser et coopérer entre les 3 intercommunalités à l’échelle du bassin de vie de Blois 

Futurs locaux de l’office de tourisme 

Favoriser l'émergence de projets pour un développement local partagé 
 

Le Pays des Châteaux, une structure
au service des dynamiques territoriales

Fonds Européens : Le pays 
candidate de nouveaux à LEADER !
Après 7 années de programme européen, le 
Pays des Châteaux via LEADER a financé des 
projets publics et privés dans le secteur du 
tourisme (Aire cyclo, …), de l’alimentation 
(cantine de Bracieux, réseau des cuisiniers, 
…), de la mobilité (Mise en place de 
l’autopartage, de la MSAP Mobile sur Beauce 
Val de Loire, …), du patrimoine ou encore de 
l’énergie (aide à l’embauche d’économe de 
flux des 3 intercommunalités, …). Retrouver 
toutes les informations sur le site internet du 
Pays des Châteaux.
Pour la période 2023 – 2027, le Pays des 
Châteaux candidate de nouveau auprès de 
l’Europe. Nous vous tiendrons informés de 
la suite.
En attendant la réponse courant 2023, 
n’hésitez pas à nous contacter si vous avez 
une idée ou un projet.

Lancement d’un nouveau Contrat 
d’Objectif Territorial sur la 
production de Chaleur Renouvelable
Sur 2022-2024, le Pays des Châteaux bénéficie 
de financements de l’ADEME et la Région 
Centre-Val de Loire, pour subventionner les 
projets de chaleur renouvelable : bois énergie, 
géothermie, solaire thermique (à ne pas 
confondre avec les panneaux photovoltaïques) 
ou récupération de chaleur fatale.
Ces aides (de 45%) sont disponibles pour les 
entreprises, les associations et les collectivités.

Formulation de 
propositions 
par le Conseil de 
développement
Le Pays dispose d’un conseil de 
développement. Cette instance 
consultative est composée 
d’une centaine de personnes de 
la société civile (associations, 
entrepreneurs…).
Une phase de travail entamée 
à l’automne 2021 a permis 
d’aboutir à la formulation de 
propositions d’actions pour 
l’avenir du territoire (12 fiches 
actions à retrouver sur le site 
internet du Pays des Châteaux).

Mise en œuvre du Projet 
Alimentaire Territorial (PAT)
Dans le cadre du PAT, plusieurs actions 
sont mises en œuvre afin de faciliter 
l’accès à une alimentation locale et 
de qualité. 
Action sur la restauration scolaire
Le projet PARMENTIER : le circuit-court 
solidaire, vise à permettre l’accès aux 
produits frais et locaux auprès des 
publics fragiles. Une expérimentation 
est lancée depuis 2021 et un ciné-débat 
a été organisé autour du film La Part 
des Autres.
Une étude-action sur la remobilisation 
du foncier agricole délaissé est 
proposée pour les communes du 
Sud-Loire.

Dernière ligne droite pour le Contrat Régional de Solidarité 
Territoriale (CRST)
A l’échelle du Pays des Châteaux, la Région applique sa politique 
d’aménagement du territoire, par la mise en place du CRST.
20,6 Millions d’euros sont ainsi mobilisés par ce dispositif.
En 2023, les derniers dossiers vont pouvoir être montés, avant le vote par 
la Région des subventions sollicitées.

Redémarrage important de l’activité touristique
L’année 2022 est caractérisée par un redémarrage important de l’activité 
touristique sur le territoire.
Cap sur le tourisme durable : étude pour préparer l’avenir du produit  
« Châteaux à Vélo », accompagnement de l’émergence de circuits de 
randonnées pédestre et équestre.

Le Pays des Châteaux fédère 3 intercommunalités (Agglopolys, Beauce Val de Loire et Grand Chambord) et 89 communes 
à l’échelle du bassin de vie de Blois.
Le Pays des Châteaux se voit confier :
- La contractualisation avec des financeurs tels que la Région (CRST), l’Europe (LEADER) ou l’ADEME (Contrat d’Objectif 
Territorial sur la production de chaleur renouvelable)
- Le pilotage de stratégies territoriales nécessitant de développer des synergies entre collectivités, entreprises, 
associations et partenaires institutionnels : tourisme, alimentation
- L’émergence de coopérations à l’échelle de ce territoire
- La prospection sur des thématiques émergentes (tiers lieux, transition…)

Plus d’informations : www.paysdeschateaux.fr - Facebook : Syndicat Mixte du Pays des Châteaux
02 54 46 09 30 // contact@paysdeschateaux.fr // 1 rue Honoré de Balzac - 41 000 BLOIS
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Le Pays des Châteaux, une structure
au service des dynamiques territoriales

LOCATION - ACQUISITION - VENTE - CONSTRUCTION 
R É H A B I L I TAT I O N  -  R É N O VAT I O N  É N E RG É T I Q U E

La réponse à vos questions 
sur l’habitat

Les missions de la Maison de l’Habitat  
➜	Apporter des conseils neutres et gratuits par des thermiciens, juristes, 
architectes, etc. 
➜	Mettre à disposition des ressources pour trouver un logement
➜	Repérer les logements énergivores, accompagner et conseiller les ménages 
dans la rénovation énergétique (possibilité de bénéficier d’une étude thermique 
gratuite) 
➜	Aider financièrement les projets de rénovation 
➜	Mettre en lien les organismes d’aide 
➜	Participer à l’adaptation des logements liés à la perte d’autonomie
➜	Animer un réseau d’acteurs du logement pour favoriser leur accès et leur 
visibilité
➜	Affilier et accompagner les artisans locaux 

La Maison de l’Habitat Grand Chambord 
Beauce Val de Loire est un service public 
de proximité porté par les Communautés 
de communes Grand Chambord et Beauce 
Val de Loire qui répond à vos questions 
sur l’habitat et vous accompagne 
gratuitement dans vos projets de 
rénovation ou de construction, quels 
que soient vos niveaux de revenus. Son 
objectif est de simplifier les différentes 
démarches liées au logement. 

Contact : N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec Julien Denis, animateur de la Maison de l’Habitat

Plus d’infos sur le Facebook Maison de l’Habitat Grand Chambord Beauce Val de Loire ou sur www.maisondelhabitat.fr
02 54 78 10 12 contact@maisondelhabitat.fr

EXEMPLE 1 

Profil  : Une personne seule, 
propriétaire, aux ressources 
faibles (revenu fiscal de référence 
de 12 410 €) qui vit dans une 
maison de bourg de 80 m2 datant 
des années 1900 (murs non isolés, 
isolation en comble insuffisante 
et fenêtres vétustes). 

Travaux entrepris  : Isolation 
intérieure des murs, isolation des 
combles perdus, remplacement 
des menuiseries et de la 
chaudière, pose d’une ventilation 
pérenne. 

➜	Résultats  : Gain énergétique 
de 76 %, passage de l’étiquette 
énergétique F à B, passage des 
gaz à effet de serre de 76 à 22 kg 
CO2/m2 par an.

EXEMPLE 2 

Profil : Un couple de personnes retraitées, propriétaires, aux ressources faibles (revenu fiscal de référence 
de 22 700 €) qui vivent dans une maison de 100m2 datant des années 1900, où la présence d’une 
baignoire n’était plus adaptée. 

Travaux entrepris : Remplacement de la baignoire par un receveur de douche extra-plat de 110x100cm, 
d’une barre d’appui et d’un siège mural, ainsi que l’enlèvement du bidet.

Exemples de travaux (soutenus par les Communautés de communes Beauce Val de Loire et Grand Chambord) 

PLAN DE FINANCEMENT

Coût des travaux 30 981 €

Subventions Anah 17 130 €

Communautés de 
communes BVL-GC

3 940 €

Total des aides 
financières : 68 %

21 070 €

Reste à charge 9 911 €*

*Calcul non exhaustif. Le montant de ces aides varie 
en fonction du projet et des ressources du ménage.

PLAN DE FINANCEMENT

Coût des travaux 4 675 €

Subventions Anah 896 €

Caisse de retraite 860 €

Conseil départemental 896 €

Total des aides 
financières : 58 %

2 652 €

Reste à charge 2 023 €

AVANT

APRÈS
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Lieudit «La Perche» F5

Lieudit «La Petite Perche» F4

Lieudit «La Porte Madeleine» H5

Lieudit «La Poterne» H5

Lieudit «Les Près  
de la Maçonnière» F/G6

Lieudit «Les Landes» F9

Lieudit «Les Maires» C7

Lieudit «La Mare» H5

Lieudit «Moulin de Bignon» B5

Lieudit «Les Pavés» I6

Lieudit «Le Riou» D6

Lieudit «Theillay» H10

Lieudit «Villamin» I9

Lotissement Jardel J9/K9

Lotissement La Motte F6/7

Lotissement Le Parc des Loges J/K9

Maison forestière de Bracieux K6

Place Chéramy E6

Place du Commerce E6 

Résidence la Boulerie E7

Résidence Les Aunets H7

Résidence du Bourg E6

Route d’Arian F6-G7

Route de Bracieux G7-H7-I8-J8

Route de Cellettes A4-B4/5-C5-D5-E6

Route de Cour-Cheverny B7-C7-D7-E7

Route de Fontaines J8-I9-I10

Route de Mont E3-F4/5-G6

Route de Montgenêt G7-G8-G9-H9/10

Route de la Folletière D4-E/F5-F6

Rue de la Mairie E6

Rue de la Motte F6

Rue de la Petite Motte E/F7

Rue du Bois B/C6

Rue du Pâtis F6/7

Rue du Petit Etang C6/7

Rue des Roseaux E6/7

Rue du Petit Villesavin H5/6-I6

Rue du Vivier E6

Services Publics :
1 -  Aire de loisirs de la 

Communauté Européenne E6

2 - Mairie E6

3 - Eglise E6

4 - Salle des Fêtes E6

5 -  Point Info  
 Toilettes Publiques E6

     Aire de camping-cars

6 - Garages communaux E6

7 - Espace de détente de la 
     route des Châteaux E6

8 - Groupe scolaire F6

9 - Cimetière E6

10 - Bibliothèque E6

Tour-en-Sologne
(41250)



L'année 2022 a été sous le signe de la 
mission sociale du Refuge de Sassay, 
dans le sens de partenariat. Ces aides 
financières et matérielles nous ont 
permis de passer des caps difficiles, 
comme l'augmentation des abandons, 
cet été, celle des frais vétérinaires ou 
du prix des croquettes. Les animaux 
accueillis arrivent, le plus souvent, avec 
des pathologies sévères. Les chiots et 
chatons trouvés dans des cartons ou des 
sacs poubelle, doivent être biberonnés 
1 ou 2 mois. Et toujours beaucoup de 
demandes d'abandon de la part de 
particuliers qui ont acquis des chiens ne 
convenant absolument pas à leur mode de 
vie ou laissés par des personnes partant 
en EHPAD, voire décédées. Beaucoup de 
places sont occupées par des molosses, la 
plupart catégorisés et donc, soumis à des 
contraintes administratives importantes, 
n'intéressent pas les adoptants. 
Côté chats, après avoir été submergés 
par les chatons de l'été, avec l'automne 

est arrivé un nombre impressionnant 
de félins en mauvaise santé, maladies, 
malnutrition, affections dues à la 
consanguinité, leucose féline...
En 2023, il nous faut achever les derniers 
travaux, par une mise aux normes du 
circuit électrique, de l'écoulement des 
eaux grises du parc, un vestiaire pour les 
salariés et surtout, l'aménagement du 
corridor, avec des chalets et des niches 
construites par les soigneurs. 
Heureusement,  de nombreuses 
satisfactions avec une équipe à l'écoute 
des visiteurs et réciproquement, les 
rencontres plusieurs fois par semaine avec 
les résidents des Unités Alzheimer venant 
promener des chiens et câliner des chats, 
ainsi que nos interventions pédagogiques 
de sensibilisation sur la bientraitance et 
les besoins physiologiques des animaux 
auprès des enfants, au Refuge ou dans les 
établissements scolaires. 

Elisabeth CHANAL, 
Présidente du Refuge de Sassay

Refuge de Sassay 41

3 Route de Oisly 
41700 SASSAY
Tél : 02 54 79 57 85 
refugedesassay@gmail.com 
https://refuge-spa41-sassay.fr  
www.facebook.com/spa.sassay
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Avec qui travaillons-nous ?

Syndicat d’Entretien 
du Bassin 

du Beuvron (SEBB)

Le Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron 
(S.E.B.B.) agit pour préserver aussi bien la 
quantité que la qualité de la ressource en eau. 

En 2022, le S.E.B.B. a réalisé de nombreuses 
actions visant à préserver la ressource en eau 
et à améliorer l’état des cours d’eau du bassin 
du Beuvron. 

Par exemple, la renaturation des cours d’eau 
a pour but de restituer aux rivières une forme 
plus naturelle qui améliore les capacités 
d’autoépuration et favorise la diversification 
des écoulements et donc des habitats et des 
espèces. Elle présente également un intérêt 
conséquent en période de basses eaux : 
l’étiage, puisqu’elle contribue à augmenter 
la hauteur d’eau en resserrant le lit des cours 
d’eau améliorant ainsi le milieu pour la faune 
aquatique pendant cette période sensible.
Ainsi le Cosson a été renaturé à Sennely, de 
même, que la Gravotte à Cerdon ou encore le 
ruisseau de la Tannerie à Sennely. 

Les agents du syndicat sont également 
intervenus tout au long de l’année pour enlever 
les arbres tombés dans les rivières avec l’accord 
et la participation financière des propriétaires 
riverains. Ils ont également participé à la lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes 
notamment la grenouille taureau, la jussie ou 
encore la laitue d’eau. 
Enfin, l’équipe du S.E.B.B. a également réalisé 
des opérations d’entretien sur plusieurs 
cours d’eau dans le cadre de son programme 
d’intervention.

Par ailleurs, le S.E.B.B. a accueilli deux stagiaires 
passionnés au sein de sa structure pendant 
plusieurs semaines pour leur faire découvrir 
les missions et le fonctionnement du syndicat. 

POUR EN SAVOIR PLUS :
www.bassin-du-beuvron.com
ou contactez Mme Delmotte au 
02 54 46 49 67
ou à delmotte.sebb@orange.fr

La lutte contre 
les frelons asiatiques
Face au développement invasif des frelons asiatiques, la 
Communauté de Communes du Grand Chambord a décidé une 
nouvelle fois de prendre en charge la destruction des nids.

La lutte contre les frelons asiatiques 
 

Face au développement invasif des frelons asiatiques, la Communauté de Communes du 
Grand Chambord a décidé une nouvelle fois de prendre en charge la destruction des nids. 

 
Vous avez repéré un nid de frelons asiatiques 

Quelle est la démarche à suivre ? 
 

 
 
 
 
 
 
 

Vous avez repéré un nid de frelons 
asiatiques
Quelle est la démarche à suivre ?
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27bulletin municipal 2022-2023 /             N°47



La Communauté de communes a adhéré au Syndicat 
Mixte Ouvert (SMO) Val de Loire Numérique qui rassemble 
la Région, les départements d’Indre-et-Loire et de Loir-
et-Cher ainsi que l’ensemble des intercommunalités. 
Le déploiement du réseau d’initiative publique en fibre 
optique est confié à l’opérateur Val de Loire Fibre qui se 
charge de la conception, la construction, l’exploitation et 
la commercialisation du réseau.

La fibre est désormais disponible sur la quasi-totalité 
de la commune. C’est un véritable atout pour les 654 
foyers et entreprises éligibles. 

Près de 300 raccordements ont déjà été réalisés soit près 
de 50% de la commune. Cette migration naturelle de 
l’ADSL vers la fibre est importante en prévision de l’arrêt 
du réseau cuivre à l’horizon 2030.

Pour connaître les opérateurs commerciaux présents sur le 
réseau fibre, il suffit de se rendre sur www.valdeloirefibre.
fr et de saisir son adresse sur le serveur d’éligibilité. 

De nombreuses autres informations utiles, notamment 
sous forme de vidéos, sont disponibles sur ce site comme 
pour demander l’ajout d’une adresse ou la prise en compte 
d’une construction neuve. Dans la plupart des cas, il n’y 
a pas de frais de raccordement lors de la souscription à 
un abonnement et les tarifs des offres sont similaires à 
ceux de l’ADSL.

Pour toutes les questions relatives au raccordement ou 
à des difficultés de connexion, l’interlocuteur privilégié 
demeure le fournisseur d’accès internet auprès de qui 
une offre a été souscrite.

Avec qui travaillons-nous ?

HORAIRES D’OUVERTURE DES DÉCHETERIES DE ValEco
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Il gère la collecte en porte à porte des ordures ménagères, la collecte sélective (points tri), quatre déchetteries et 
le traitement des déchets pour les communes de Montlivault, Saint-Claude-de-Diray, Huisseau-sur-Cosson,  
Mont-près-Chambord, Bracieux et Tour-en-Sologne.
Depuis le 1er janvier 2023, tous les emballages ménagers en plastique et métal sont collectés en porte à porte. A l’exception 
des contenants en verre, vous n’avez plus à vous déplacer aux colonnes de tri sélectif.
Les déchets sont collectés en alternance une semaine sur deux : soit les ordures ménagères (bac vert), soit le tri à recycler 
(bac jaune) suivant le calendrier de collecte des déchets 2023 que vous avez reçu.

VALECO est le Syndicat mixte de collecte et de 
traitement des déchets du blaisois.
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
DECHETERIE 

BRACIEUX
Septembre 

à juin
8h30 à 12h       

13h à 17h30
8h30 à 12h       

13h à 17h30
8h30 à 12h       

13h à 17h30
145 rue 

des genêts Juillet et août
7h à 12h30        

13h à 15h15
7h à 12h30        

13h à 15h15
7h à 12h30        

13h à 15h15
DECHETERIE 

HUISSEAU SUR 
COSSON

Septembre 
à juin

8h30 à 12h       
13h à 17h30

8h30 à 12h       
13h à 17h30

8h30 à 12h       
13h à 17h30

Rue de Morest Juillet et août
7h à 12h30        
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MONTLIVAULT
Septembre 
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8h30 à 12h       

13h à 17h30
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Dyé Juillet et août
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13h à 15h15
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13h à 15h15
DECHETERIE                           
MONT-PRES-
CHAMBORD
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à juin

8h30 à 12h       
13h à 17h30

8h30 à 12h       
13h à 17h30

8h30 à 12h       
13h à 17h30

Chemin du 
buisson des 

Blés
Juillet et août

7h à 12h30        
13h à 15h15

7h à 12h30        
13h à 15h15

7h à 12h30        
13h à 15h15
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ALSH les Bracicotins de Bracieux

Besoin d’informations ?
Des questions, des idées, des avis, l’accueil de loisirs s’enrichit aussi grâce aux contributions de tout le monde, alors n’hésitez 
pas à contacter son directeur, Frédéric Ceysset : 02 54 46 50 70 / lesbracicotins@live.fr

Présentation de l’Accueil de Loisirs
L’accueil de loisirs sans Hébergement (A.L.S.H) est géré par la mairie de 
Bracieux et propose d’accueillir les enfants dits « du regroupement » 
à savoir des communes de Bracieux, Bauzy, Fontaines-en-Sologne,  
Tour-en -Sologne et Neuvy.
L’équipe d’animation établit pour chaque période de vacances des 
programmes variés afin de proposer aux enfants des activités de loisirs 
de toutes sortes : découverte, création, sport, culture, nature, arts, cuisine…

Les mercredis de 7h30 à 18h30

Vacances scolaires
Toussaint, Hiver, Printemps et juillet 
de 7h30 à 18h30

Première inscription 
de votre / vos enfant(s) ?
Pour chaque première inscription, les 
parents sont tenus de compléter la fiche 
de renseignements et la fiche sanitaire 
(disponibles à la mairie de Bracieux ou 
à télécharger sur le site internet de la 
Commune). 

Il faut compléter le dossier avec : 
•  la photocopie des pages vaccinations 

du carnet de santé
•  L’attestation d’assurance extrascolaire 

en cours de validité
•  L’attestation Caf ou Msa justifiant du 

quotient familial
•  L’acceptation du règlement intérieur 

2023 signée

Le dossier complet est obligatoire, à défaut, l'accueil de l'enfant ne 
pourra être assuré. Et sinon, quoi de neuf ?
•  Retrouvez les informations relatives à l’ALSH sur le panneau Pocket de la 

Mairie de Bracieux ainsi que sur le site www.bracieux.fr
Un petit retour sur nos animations et l’activité de vos enfants, ça se passe 
sur notre page Facebook « Les Bracicotins »
•  Le Sport avec Rafaël : Jeune apprenti en formation d’un diplôme d’éducateur 

sportif, Rafaël propose les mercredis et pendant les vacances un programme 
sportif varié à tous les Bracicotins volontaires (motricité, parcours, jeux 
collectifs, de balles, de raquettes...)

•  Le partenariat avec la médiathèque de Bracieux : Chaque mercredi après-
midi, un petit groupe d’enfants profite de la proximité de la médiathèque 
pour parcourir et découvrir les différents livres, BD, magazines présents 
dans la collection de la médiathèque

•  Les échanges intergénérationnels : Grâce aux contacts établis depuis 
2015, un programme régulier d’échanges entre les Bracicotins et l’EHPAD  
« La Bonne Eure » a été mis en place. Les activités préparées soit par l’EHPAD 
soit par l’ALSH sont faites en commun par les enfants et les résidents.  
Ce projet est le fruit de la collaboration entre Estelle animatrice à la  
« Bonne Eure » et Valérie animatrice des Bracicotins.



Le Pôle Ados nouvelle version 
a pris son envol durant les 

dernières grandes vacances.

Le Pôle Ados, c’est donc deux 
lieux à Mont-Près-Chambord 

pouvant accueillir 24 jeunes et à 
Huisseau-sur-Cosson pouvant accueillir 12 jeunes. 
Dans chaque accueil, il y a deux animateurs durant 
les vacances et un directeur pour les deux antennes. 
L’équipe est composée de trois animateurs permanents 
dont le directeur et de deux animateurs saisonniers. 
Les permanents sont Hugo DELONIN, animateur à 
l’année à Huisseau-sur-Cosson, Hugo TEXEREAU, 
animateur à l’année à Mont-Près-Chambord et Loïc 
SOILEN, directeur du Pôle Ados.

Le Pôle Ados est ouvert à tous les jeunes du bassin 
de collège de Bracieux.
Les antennes accueillent les jeunes collégiens, entre 
11 et 14 ans. Une passerelle est possible pour les CM2 
lors des grandes vacances.

Les deux antennes du Pôle Ados sont ouvertes durant 
les vacances scolaires. Les horaires sont compris 
entre 14h00 et 18h00, 18h30, ou 19h00 suivant les 
saisons. Suivant les activités, les Pôles peuvent être 
ouverts à la journée. 
L’antenne de Mont-Près-Chambord est ouverte 
également le mercredi après-midi.
Des programmes sont établis et transmis aux familles 
déjà inscrites et aux communes.
Pour permettre aux jeunes de venir, un service de 
ramassage est mis en place pour les personnes qui sont 
en dehors des lieux d’accueils. Le service de navette 
s’effectue avec un ou plusieurs minibus.
Les tarifs appliqués sont les mêmes pour toutes les 

communes partenaires. Il y a une cotisation annuelle 
qui s’élève à 5,78 euros. La participation entière à une 
semaine revient entre 18 euros à 40 euros environ. 
Cela dépend des activités proposées (cela comprend 
un fixe journalier de 3,15 euros puis les prix des sorties 
reviennent entre 2,10 euros à 23,63 euros).

Le Pôle Ados c’est également l’organisation de camps 
de 5 jours ou plus en période hivernale. A raison de 
deux ou trois camps par an (un camp ski et deux 
camps l’été) de 24 places chacun.

L’équipe d’animation du Pôle Ados intervient au collège 
de Bracieux, dans le cadre des temps club du midi, 
le lundi et le jeudi.

Pour les plus âgés, correspondant aux années lycées, 
il n’y a pas de lieu pour l’instant identifié. Ils peuvent 
toutefois, interpeller l’équipe d’animation pour monter 
des projets de vacances ou autres.

Pour venir au Pôle Ados, sur les temps du mercredi, 
des vacances scolaires et des camps, il faut 
préalablement s’inscrire sur le portail famille de 
Mont-Près-Chambord * puis dans un deuxième 
temps réserver les journées ou semaines complètes. 
Attention le nombre de places est limité. Pour le 
collège, les jeunes participants aux activités ne sont 
pas obligatoirement inscrits au Pôle Ados.

Thierry Junin, Coordonnateur du Pôle Ados.

Le Pôle Ados de Mont-Près Chambord

Mail du Pôle Ados : loic.soilen@montpreschambord.fr
Numéro de portable : 06 45 46 08 82
*Portail famille : www.grandchambord.fr/commune/mont-
pres-chambord/accueil

Adresses utiles

Virginie Verneret
Energétique Chinoise
- Diplômée du CEDS

- Membre de la
Fédération Mondiale

de Médecine Chinoise
(Université de Médecine Traditionelle

Chinoise de Shangai)

Tél: 06 85 19 86 01

705, route de Montgenêt
41250 Tour en Sologne

Avec qui travaillons-nous ?
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Le Pôle Ados de Mont-Près Chambord

Infos pratiques

Infos mairie

La commune 
vous informe...

Si vous êtes démuni pour effectuer vos 
démarches ou que vous ne disposez pas du 
matériel nécessaire pour dématérialiser, 
deux solutions s’offrent à vous :  

Le POINT NUMÉRIQUE
en mairie : 
Au secrétariat de mairie, un poste 
informatique est à votre disposition pour 
la saisie de formalités en ligne et les 
télé-procédures, soit en autonomie, soit 
accompagné dans cette démarche par l’agent 
d’accueil si nécessaire. 
Ce matériel a été financé par la direction 
des finances publiques. Il peut permettre 
en outre à chaque contribuable éloigné 
du numérique, d’entrer en contact par 
visioconférence, sur rendez-vous, avec 
un agent du centre des impôts pour 
présenter une déclaration, ou s’initier au 
maniement de l’espace particulier sur le site  
impôt.gouv.fr.

Vous avez la possibilité de scanner des documents gratuitement au secrétariat de mairie, que l’on peut 
transférer par mail si besoin. N’hésitez pas à vous renseigner à l’accueil du secrétariat.

LES AIDES BONUS VÉLO RENOUVELÉES 
PAR L'ÉTAT FRANÇAIS EN 2023. 

La prime à la 
conversion 2023 
a été augmentée 
pour inciter les 
citoyens français 
à se diriger vers 
la transition 
énergétique. En 

effet, si vous achetez un vélo classique ou électrique 
vous pouvez, si vous répondez aux différents critères 
d’éligibilité, disposer d'une aide financière : 
Les critères d’éligibilité ont été rehaussés, à partir du  
1er janvier 2023 dans le but de couvrir 50 % des ménages 
les plus modestes. 
Les citoyens résidant en France et présentant des 
ressources inférieures à 14 089 €, ou encore en situation 
de handicap, peuvent prétendre à cette aide (revenu 
de référence pondéré par le nombre de parts fiscales 
inférieur à 14 089 €, contre 13 489 € en 2022).
Toutes les aides en fonction du vélo acheté sont 
disponibles en ligne. Pour bénéficier de cette aide, 
il est nécessaire de déposer sa demande sur le site  
https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/
accueil/ dans un délai de six mois suivant la date de 
facturation du vélo. 

https://www.tourensologne.fr
Depuis 2021, la commune s’est dotée d’un nouveau 
site internet en s’associant à la Communauté de 
Communes du Grand Chambord : plus complet, 
plus vivant, plus performant sur smartphone, vous 
y trouverez en détail tous les renseignements et 
informations dont vous pouvez avoir besoin, actualités, 
démarches, évènements et bien sûr les comptes rendus 
des conseils municipaux.

Mairie - rue de la Mairie 
41250 Tour-En-Sologne

NOUVEAUX HORAIRES
Ouverture au public : 
Lundi : 8h30 à 12h30 
Mardi : 8h30 à 12h30 
Mercredi : 8h30 à 12h00 
Jeudi : 13h30 à 18h30 
Vendredi : 13h30 à 18h30 
commune.tour-en-sologne@wanadoo.fr
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Infos pratiques

Vous avez des droits...
Le Conseil Municipal a choisi de donner un coup de pouce aux familles, en prenant les décisions suivantes : 

• Les colonies de vacances : la municipalité participe à hauteur de 100 € par enfant et par an sous réserve 
que l’enfant ait fréquenté les classes du SIVOS ou que la famille soit arrivée après coup sur la commune 
(délibérations du 26/06/2003 et du 20/04/2011).

• Les voyages scolaires de vos enfants : pour les enfants de la commune inscrits au collège de BRACIEUX 
ou en établissement spécialisé, qui partent en voyage scolaire, la municipalité attribue 30 % du coût du 
voyage restant à la charge des familles sous réserve que l’enfant ait fréquenté les classes du SIVOS ou 
que la famille soit arrivée après coup sur la commune (délibérations du 15/04/2008 et du 20/04/2011). 

• Téléalarme : la commune a conclu un accord avec l’organisme « Présence Verte » MSA. Si vous avez besoin 
d’une téléalarme, votre forfait installation s’élèvera à 30 € au lieu de 50 €.

Vous rencontrez des difficultés ? Voici quelques interlocuteurs utiles...
• L’assistante sociale du secteur Mme GUERIN de la MDCS
Ses coordonnées à BLOIS sont 02 54 55 82 82 pour prendre rendez-vous.

• Le conciliateur de justice Mme Marie-Christine DURAND Tél. 02 54 45 16 19
Si vous êtes en conflit, si faire un procès vous paraît disproportionné avec l'importance du différend 
et si votre volonté est d'arriver à une solution rapide de votre désaccord, le conciliateur peut vous 
être utile. Volontaire et bénévole assermenté, présentant toutes les garanties d'impartialité et de 
discrétion, le conciliateur a pour mission de favoriser le règlement amiable des différends qui lui sont 
soumis. Il peut intervenir dans toutes sortes d'affaires (voisinage, commerçants, locataires…), sauf 
celles concernant des litiges entre des particuliers et l'administration ou relatives à l'état des personnes 
(divorce, reconnaissance etc...). Elle reçoit tous les 1ers jeudis de chaque mois à la mairie de BRACIEUX 
– prendre rendez-vous auprès de la mairie 02 54 46 42 37, les 1ers samedis de chaque mois à la mairie 
de MONT-PRES-CHAMBORD – prendre rendez-vous auprès de la mairie 02 54 70 58 00.

• Le médiateur de la République
C'est une institution personnalisée et indépendante que l'Etat met gratuitement à la disposition 
des particuliers. Il reçoit les réclamations concernant le fonctionnement des administrations. 
Toutes les démarches possibles doivent avoir été effectuées au préalable. Il faut saisir votre 
député ou sénateur qui sert d’intermédiaire.

• Le médiateur national de l’énergie 
Il s’agit d’une autorité administrative indépendante créée en 2006 qui a pour mission 
d’informer, de conseiller et de protéger les consommateurs d’électricité et de gaz naturel. 
On peut recourir gratuitement à ses services afin de trouver une solution amiable à tout 
différend qui oppose un client et son fournisseur ou distributeur. Contacter le 0800 112 
212 n° vert ou www.energie-mediateur.fr. Retrouvez également toutes les informations 
pratiques sur les démarches et droits des consommateurs sur www.energie-info.fr
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...mais aussi des devoirs !
Les services municipaux et les élus sont encore trop souvent sollicités pour des questions d’incivisme et de 
comportement négligeant. Vous avez des droits mais aussi des devoirs. Voici quelques obligations qui vous 
incombent :

Ça ne porte pas bonheur ! Si l’on ne peut 
que se réjouir de l’utilisation des chemins 
piétonniers et espaces verts, il est navrant 
de constater que les déjections canines 
représentent une véritable nuisance. Elles 
peuvent provoquer des glissades et sont 
le signe évident d’un manque complet 
de civisme. Elles sont donc interdites sur 

les voies publiques, trottoirs, espaces verts publics et ce par 
mesure d’hygiène publique (article 99 du règlement sanitaire 
départemental). Tout propriétaire ou possesseur de chien est 
tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au 
ramassage des déjections canines ! Cette infraction est punie 
d’amende et sanctions de 2ème ou 3ème classe. Cela vaut aussi 
pour les chevaux. Il est primordial de faire tatouer vos animaux 
et de veiller à ce qu’ils ne divaguent pas sur la voie publique où 
ils risquent de créer des accidents (chiens, chevaux). 
En ce qui concerne les chiens dangereux, depuis la loi du 6 janvier 
1999, sont interdites l’acquisition, la cession à titre gratuit ou 
onéreux, l’importation, l’introduction sur le territoire des chiens 
de première catégorie. La détention des chiens de première et 
deuxième catégories est règlementée et doit faire l’objet d’une 
déclaration en mairie. 

Attention : brûlage des déchets verts à l’air 
libre... Interdit !
Les déchets verts sont assimilés à des déchets 
produits par les ménages. Leur brûlage à 
l’air libre est dorénavant interdit au même 
titre que tous les autres déchets. Le Code de 
l’Environnement préconise la valorisation des 
déchets plutôt que leur incinération dans le 
cadre de la lutte contre la pollution de l’air et 

le plan particules. Des solutions existent : revalorisation par le 
paillage et le compostage, transport en déchetterie.

Les bruits de voisinage 
Toute personne utilisant dans le cadre 
de ses activités professionnelles, des 
appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage, doit interrompre ses 
travaux entre 20 heures et 7 heures, ainsi 
que toute la journée les dimanches et jours 

fériés, sauf dérogations exceptionnelles délivrées par la préfecture. 
Les travaux de jardinage et bricolage ... des particuliers ne 
peuvent être effectués que : les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H 
et de 14 H à 19 H, les samedis de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H, les 
dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H.
Les livraisons qui, par défaut de précaution, occasionnent une 
gêne sonore au voisinage, sont interdites entre 22 H et 6 H.
Pour l’agriculture, les procédés d’effarouchement pour la 
protection des cultures sont interdits de 22 H à 7 H (en dehors de 
ces horaires la fréquence maximum autorisée est de 5 détonations 
par heure par salves de 3 coups simultanés maximum). (Arrêté du 
12/03/2020 – sanctions par des amendes pouvant aller jusqu’à 
une contravention de 5ème classe).

Elagages, taille des haies
Le maire peut légalement prévoir, dans le cadre 
de ses pouvoirs de police, d’imposer aux riverains 
des voies relevant de sa compétence de procéder 
à l’élagage ou à l’abattage de toute végétation 
dépassant sur l’espace public. Le recouvrement du 
montant de l'intervention pouvant être exigé du 
propriétaire par l'intermédiaire du trésor public. 
Chaque propriétaire doit faire preuve de civisme 
en entretenant ses plantations pour ne pas porter 
atteinte à la visibilité nécessaire à la sécurité de la 
circulation. Les branches et racines qui avancent sur 
l’emprise des chemins ruraux doivent être coupées, 
à la diligence des propriétaires ou exploitants.

Les fossés, en collectant 
les ruissellements d’eau, 
alimentent les cours d’eau 
situés en aval. C’est pourquoi 
leur entretien doit être 
réalisé dans un esprit de 
préservation de la qualité de 

l’eau, afin de ne pas dégrader les cours d’eau qu’ils 
alimentent. Tout entretien de fossé doit donc se 
faire en concertation étroite avec la collectivité. Il 
ne faut pas oublier que le fait de curer un fossé à 
l’amont d’un cours d’eau augmente son débit, ce 
qui, en cas de crue, peut avoir des conséquences 
importantes à l’aval. Il est important de maintenir 
en herbe une partie suffisante du linéaire du fossé.

Aménagement des accès, aqueducs, 
ponceaux, busages
L’accès est un droit de riveraineté mais nul ne 
peut buser un fossé sans autorisation préalable 
de la mairie. L’autorisation précise le mode de 
construction, les dimensions à donner aux ouvrages 
et les matériaux à employer. Lorsque la demande 
de busage du fossé émane du riverain, l’entretien 
et le libre écoulement des 
eaux lui incombent. En cas 
de défaut d’entretien leur 
responsabilité peut être 
engagée. 

Infos pratiques
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Démarches en ligne
Points numériques à votre disposition

NOUVEAU :  un recueil 
des cartes d’identité ?
France services s’est équipé 
depuis début juin du dispositif 
de recueil (DR), permettant 
notamment la prise d’empreintes 
pour établir les cartes d’identité.
Avec cette mission en plus, 
l’espace France Services connaîtra 
assurément un boum de sa 
fréquentation. Aujourd’hui, les 
habitants du Grand Chambord 
doivent se rendre à Mer, Contres, 
Blois ou Vineuil pour effectuer leur 
demande au plus près. Et les délais 
sont assez longs.

À Tour-en-Sologne et dans les communes voisines, nombreux sont les habitants qui se souviennent de « La Ferme de
Boulogne » bien souvent pour y être venus acheter des fromages de chèvres ou encore pour taquiner le poisson dans

l’étang qui borde le mur de Chambord ; bien des enfants des alentours savaient emprunter les chemins de traverse
pour pêcher dans ce lieu tranquille où ne règnent que le chant des oiseaux et le frémissement des feuilles des vieux

arbres quand la brise se fait sentir.
 

En 2018, après plusieurs mois de rénovation, les nouveaux propriétaires transforment la Ferme en hôtel ****. Il est
doté de 29 chambres, d’une belle salle de réception, d’un restaurant bistronomique, d’un espace massage et tout

dernièrement d’une piscine qui connaîtra son ouverture ce printemps.
 

Nous vous accueillons toute l'année pour venir manger dans notre restaurant, profiter d'une nuit au milieu des bois
ou encore participer à l'un de nos nombreux évènements ouverts à tous mais surtout  ouvert à vous ! 

 

Nos contacts: 

02 34 52 04 79

contact@leprieuredeboulogne.com

@leprieuredeboulogne

leprieuredeboulogne.com

Infos pratiques
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L’offre de services du conseiller numérique
En tant qu’usager, le conseiller numérique m’aide prioritairement à :

UN GUICHET UNIQUE : ESPACE FRANCE 
SERVICE (EFS) à Bracieux, 
Ouvert depuis décembre 2021, labellisé en janvier 2022, l’espace France 
Services de Bracieux a été officiellement inauguré le samedi 26 février dans 
les anciens locaux de la trésorerie. En plus de l’agence postale communale, 
les usagers peuvent profiter des postes informatiques, d’un scanner et 
d’une imprimante en libre accès. Les lieux offrent aussi des bureaux où 
sont proposées des permanences. C’est, par exemple, d’ores et déjà le 
cas tous les jeudis matin avec la Direction Départementale des Finances 
Publiques (DDFIP) et avec le conciliateur de justice. Le Bureau Information 
Jeunesse (BIJ 41), la Maison de l’habitat Grand Chambord/Beauce Val de 
Loire ou encore TransVaLoire sont régulièrement présents. Un espace de 
coworking et une salle de réunion-formation ont également été aménagés.
Espace France services de Bracieux, 2, place du Champ-de-Foire. Horaires : 
lundis-mercredis-samedis 9 h 30 – 12 h 30, mardis-jeudis-vendredis 9 
h 30 – 12 h 30 / 14 h 30 – 18 h 00. Tél. 02.21.76.11.24. france.services@
grandchambord.fr
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La parole aux associations turisiennes

Le Comité des Fêtes passe le flambeau !
À la suite de l’assemblée générale du Comité des Fêtes de 
Tour-en-Sologne qui s’est déroulée le 13 janvier 2023, les 
membres du bureau ont passé le flambeau à de nouveaux 
élus qui souhaitent poursuivre dans le même état d’esprit.

Le bureau se décompose désormais de la manière suivante :
• Présidente : Ingrid SIMION
• Vice-Président : Damien BRAY
• Second Vice-Président : Jérôme GALTON
• Trésorière : Aurore GAUDIN
• Trésorière-Adjointe : Floriane HILLION
• Secrétaire : Marine NAUDIN

Après ces années chamboulées, notamment par la crise 
sanitaire, toute l’équipe se mobilise afin de faire fonctionner 
cette association Turisienne dans l’esprit du partage, de la 
convivialité et de la fête.

Les nouveaux membres du Comité des Fêtes tiennent 
sincèrement à remercier le bureau sortant pour son dévouement, 
et son soutien dans cette nouvelle prise de fonction.

Merci Philippe CORMIER ! Merci Danielle DERBOIS ! Merci 
Madeleine CORMIER ! Merci Éric RETIF ! 

Nous adressons également des pensées particulières pour 
tous les membres actifs de l’association toujours fidèles.

Toute personne intéressée pour rejoindre le Comité des 
Fêtes est la bienvenue ! Elle peut se rapprocher d’un des 
membres du bureau cité ci-dessus ou en faire la demande 
auprès de la mairie de Tour-en-Sologne.

La présidente
Ingrid SIMION

Programme
pour l’année 2023

Les Petits Points Turisiens
Notre association a vu le jour en septembre 2019 et compte 
à ce jour, 18 adhérentes.
Nous nous retrouvons tous les lundis après-midis de 14h 
à 17h. L’ambiance est conviviale ; nous nous entraidons 
les unes les autres, chacune dans son domaine. De ce fait, 
dentelle aux fuseaux, patchwork, tricot, fleurs en tissus, 
broderie, couture, crochet, canevas, tricotin et point compté 
permettent de passer un après-midi dans la bonne humeur.
Il ne faut pas oublier la pause autour d’un thé ou d’un café 
agrémenté d’une pâtisserie apportée par l’une ou l’autre 
des adhérentes.
Nous avons clôturé l’année 2022 autour d’un repas concocté 
par le Bistrot d’Arian « cf. photo ».
Nous tenons à remercier monsieur le Maire et son conseil 
de nous laisser la petite salle à disposition et d’avoir isolé 
les portes pour travailler au chaud.
L’inscription est gratuite et ceux et celles qui le désirent 
peuvent nous rejoindre.

Le bureau 
est composé de :
•  PRÉSIDENTE : 
Jocelyne Chapelot-
Aubry
• VICE-PRÉSIDENTE : 
Christiane Beaumont
• SECRÉTAIRE : 
Denise Beschon
• TRÉSORIÈRE : 
Brigitte Van der Wende

Tous les membres 
de l’association vous 
souhaitent une très 
belle et heureuse année 
2023.

La Présidente, Jocelyne 
CHAPELOT-AUBRY

•  Vendredi 14 juillet 2023 : Bal, feu d’artifice et repas à la Salle des Fêtes de Tour-en-Sologne
•  Dimanche 08 octobre 2023 : Ronde des Châtaignes organisée par la Commune avec le concours du Comité des Fêtes
•  Samedi 18 novembre 2023 : Soirée choucroute à la salle des fêtes
•  Date à définir : Assemblée Générale du Comité des Fêtes à la Salle des Fêtes de Tour-en-Sologne

Ainsi, il a été voté et programmé les manifestations suivantes :
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Les Amis de Villesavin
L’a n n é e  2 0 2 2  a 
permis à l’association 
de retrouver ses 
marques après deux 
années chaotiques 
où il a fallu adapter 
nos événements 
aux contraintes de 
la pandémie. Celle-
ci fait maintenant 
partie de nos vies et 

nous devrons faire avec comme pour d’autres maladies 
saisonnières. 
Nos activités ont repris au printemps avec l’animation crêpes 
pendant la chasse aux œufs du week-end de Pâques. Début 
juin nous avons collaboré avec plaisir au « Dimanche à la 
campagne » organisé par le Lions Club avec une animation 
crêpes pendant le concert « Hommage aux Beatles ». Notre 
traditionnelle garden-partie « Un soir d’été à Villesavin » a 
pu se dérouler normalement le vendredi 5 août 2022 avec 
la projection d’un film de Laurent Charbonnier. L’animation 
musicale était assurée par le groupe Villesavin Jazz Band.
Fin août l’association a collaboré au nouvel événement 
organisé par le conservatoire de l’abeille noire de Sologne 
autour des métiers de l’apiculture et de ses dérivés, ainsi 
que de l’élevage des moutons.
Lors des journées du Patrimoine, le dimanche 18 septembre, 
nous avons organisé une animation crêpes en musiques 
d’époque 19ème avec le groupe Frou-Frou animé par notre 
ami Bernard Mercier.
Le 12ème Festival de la Céramique s’est déroulé sous un temps 
maussade le week-end des 2 et 3 octobre, en partenariat 
avec l’association de potiers Tout-Terre.
La « Randonnée de Villesavin » initialement prévue le 
dimanche 26 février a dû être annulée pour des raisons de 
sécurité, mais nous vous donnons rendez-vous pour une 
prochaine fois.

Les prochains rendez-vous sont d’ores et déjà programmés :

• Un bal renaissance a eu lieu le samedi 3 juin dans 
l’Orangerie ;
• La garden-party « Un soir d’été à Villesavin » se déroulera 
le vendredi 4 août ;
• Des animations crêpes seront également organisées lors 
de certains dimanches de l’été ;
• L’association participera aux journées du Patrimoine le 
dimanche 17 septembre ;
• Le 13ème Festival de la céramique se tiendra le week-end 
des 7 et 8 octobre ; 
• Lors de la Toussaint en octobre 2023, une nouvelle 
animation aura lieu pour les enfants autour du thème des 
sorcières qui sera organisée par le château. L’association y 
participera pour une animation crêpes.
N’hésitez pas à visiter le tout nouveau site web de l’association 
réalisé par la société Techny-Web de Montrieux, où vous 
trouverez les annonces des événements à venir et même la 
possibilité d’adhérer à l’association. Son adresse :
https://www.les-amis-de-villesavin.com/
et sur Facebook « Les Amis de Villesavin »

Merci aux bénévoles enthousiastes et dévoués,
Merci aux adhérents et aux généreux mécènes,
Merci aux soutiens des collectivités locales.
Pour la poursuite de nos actions, n’hésitez pas à nous 
rejoindre, vous serez les bienvenus dans une chaleureuse 
ambiance.

Le Vice Président, Thierry AUTRET
06 08 74 66 33

par Sylvine Coudoré votrepar Sylvine Coudoré votre

Styliste ongulaire*Styliste ongulaire*

06.03.00.07.58 ou06.03.00.07.58 ou    sylvine.coudore@gmail.comsylvine.coudore@gmail.com
162 rue du Pâtis 41250 Tour-en-Sologne162 rue du Pâtis 41250 Tour-en-Sologne  

L'Uni'Vert de SylvineL'Uni'Vert de Sylvine

Vente de produits de bien-être et Création d'objets

SIRET : 84538844600021

*Offre de bienvenue -25% sur votre premier rendez-vous*Offre de bienvenue -25% sur votre premier rendez-vous
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La parole aux associations turisiennes

Ensemble 
et solidaire

Collectif A.V.E.N 41
L’Association des Vétérans des Victimes 
des Essais Nucléaires du Loir-et-Cher

POUR TOUT RENSEIGNEMENT,
CONTACTER :
Mail : aven41@orange.fr 
Tél : 06 81 06 84 14                   
ou le Secrétaire Daniel RICHARD 
Mail : daniel-richard-aven41@orange.fr
Tél : 06 15 92 83 81 
Siège social: 44A, rue de la Favorite
69005 Lyon 
Tél : 04 78 36 65 31 - 
Site internet : www.aven.org
Courriel : aven@aven.org 
Facebook : AVEN France Officiel

Nous avons repris nos activités en 2022 : 
nous nous réunissons tous les quinze 
jours le jeudi de 14h à 17h30 à la salle 
des fêtes pour divers jeux : belote, tarot, 
Rummikub…
Nous avons organisé notre repas 
d’automne début décembre au Bistrot 
d’Arian, nous étions une trentaine de 
personnes dans une ambiance conviviale. 
L’association a participé, pour chaque 
adhérent, à hauteur de 6 €.
Venez nous rejoindre, jeunes et moins 
jeunes. Nous vous accueillerons avec 
plaisir.
Nous vous souhaitons une très bonne 
année 2023 avec plein de jeux à découvrir.

Cordialement.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas 
à contacter :

Jean Claude THOMAS 
au 02 54 46 47 13 ou 06.83.29.45.99 

jcthomas41@orange.fr

Il y a soixante ans, le Sahara 
et la Polynésie apprenaient 
officiellement que leurs 
terres serviraient de centre 
d’expérimentation du nucléaire.
Jean-Louis Camuzat, président 
national de l’Association des 
Vétérans des Essais Nucléaires 
(AVEN) ne veut pas que ce 
moment de l’histoire française 
passe à l’oubli : la France a 
procédé à 210 essais nucléaires 
au Sahara et en Polynésie, qui 
ont engendré des préjudices sur 
la descendance des témoins de 
ceux-ci.
Les préoccupations de l’AVEN 
sont toujours les mêmes : « 
Nous sommes dans l’attente 
de l’élargissement du tableau 
des maladies pour que nos 
vétérans soient indemnisés. A 
ce jour 23 cancers seulement 
sont reconnus ».
Et le combat de l’association 
est aussi de mettre l’accent 
sur les victimes par ricochet. 
Les épouses et les enfants 
qui ont subi le préjudice de la 
maladie du mari ou du papa sont 
complètement ignorés alors qu’il 
suffirait d’ajouter ce point à la loi 
Morin 2010.
Un travail est aussi mené sur 
les maladies radio-induites et 
l’état d’anxiété qui ont pu être 
transmis aux descendants. 
« Nous sommes convaincus 

d’avoir donné des pathologies 
à nos enfants et petits-enfants. 
Nous avons réalisé une enquête 
en interne, mais les scientifiques 
sont assez réservés sur ce sujet ».

L’AVEN planche aussi sur le 
titre de la reconnaissance de la 
nation : 

« Dans quelle catégorie nous 
placer « Anciens Combattants » 
ou « OPEX » ? Nous possédons 
nos propres drapeaux, nous 
honorons tous nos soldats morts 
pour la France, leurs veuves et 
orphelins lors des nombreuses 
cérémonies patriotiques mais 
nous sommes les oubliés de la 
République ! Comment définit-
on l’arme nucléaire ? »

« On honore les morts pour la 
France, mais rien de tout ça pour 
nous. »

La reconnaissance a pourtant 
bien été franchie par l’obtention 
de la médaille de la Défense 
Nationale avec agrafe « essais 
nucléaires » et agrafe « défense » 
et par le fait que l’on ravive la 
flamme sous l’Arc de Triomphe 
tous les ans le 2 juillet, et 
d’ailleurs J.-L CAMUZAT a 
demandé à ce que cette date 
devienne celle des vétérans des 
essais nucléaires.

François VALLON, Président

 

"

 

"

 

"

37bulletin municipal 2022-2023 /             N°47



38 bulletin municipal 2022-2023 /             N°47

Fêtes des Mômes
Depuis sa création l’association « Fêtes des Mômes » permet de participer 
au financement des projets des coopératives scolaires des écoles de Tour-
en-Sologne et Fontaines-en-Sologne. Elle a pour vocation d’organiser des 
manifestations festives pour les enfants, afin de récolter des fonds pour 
les écoles et de rassembler les enfants, les parents et les enseignants.

Rétrospective
2022 -2023

Comment ça marche ?
En début d’année, un appel est fait lors de la réunion de l’Assemblée 
Générale pour les parents qui souhaitent s’investir plus particulièrement 
ou être membre de l’association. 
Vous pourrez y apporter de nouvelles idées, des suggestions dans 
une ambiance conviviale. 
Tous les parents d’élèves qui le désirent peuvent adhérer à l’association 
par le biais de la fiche d’adhésion distribuée aux enfants

Comment nous aider ?
Lors de l’organisation de certaines de nos manifestations, nous serons 
amenés à vous solliciter pour un petit coup de main.
Vous pourrez nous contacter sur notre adresse mail en nous proposant 
vos services.
Chaque événement ne demande pas forcément l’implication de 
chacun.

Nous remercions aussi toute l’équipe des 
membres actifs sans qui l’association ne pourrait 
pas continuer à être active en toute situation ! 

Suite à l'Assemblée Générale du 27 septembre 2022, les membres 
du bureau ont été élus à l'unanimité:
PRÉSIDENTE : Madame AUGIS Julie
VICE-PRÉSIDENT : Monsieur FRETIGNE Thomas
SECRÉTAIRE : Madame TOUCHELAY Charlotte
SECRÉTAIRE ADJOINTE : Madame FRIBOURG Jessica
TRÉSORIÈRE : Madame BELLANGER Marlène
TRÉSORIÈRE ADJOINTE : Madame PERROMAT Aurélie

• 21 Octobre 2022 : Boum à la salle des Fêtes 
de Fontaines-en-Sologne
• Novembre 2022 : Commande de sapins 
de Noël
• 11 Décembre 2022: Spectacle de la Touk-
Touk Compagnie, à Tour-en-Sologne.
• 12 Mars 2023: Carnaval à Fontaines-en- 
Sologne.
• 02 Avril 2023: Chasse aux œufs.
• 02 Juin 2023: Soirée pétanque à Tour-en 
-Sologne.
• 25 Juin 2023: Kermesse et randonnée 
pédestre à Tour-en-Sologne
• 04 Juillet 2023 : Remise des dictionnaires 
pour les CM2 à Fontaines-en-Sologne.

Tous les membres du bureau remercient chaleureusement les municipalités 
de Tour-en-Sologne et de Fontaines-en-Sologne, les commerçants et 
entreprises partenaires, les enseignantes, les parents et les enfants.

Gymnastique 
Volontaire Turisienne
Les cours de gymnastique se déroulent à la salle des fêtes de Tour-en- 
Sologne le mercredi de 9h30 à 10h30 et le vendredi de 9h00 à 10h00.
Les cours sont dispensés par Sandrine et Corentin tous deux diplômés. 
Toujours dans une ambiance sportive et amicale. Venez nous rejoindre 
pour partager d’agréables moments conviviaux.
Nous remercions la municipalité pour le prêt gracieux de la salle des fêtes.

La Présidente : Claudine PEPONNET 

La parole aux associations turisiennes
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Le Souvenir Français

UNC - AFN Bracieux - Tour en Sologne

S’est donné pour mission :
De contribuer  à la sauvegarde de chaque tombe de 
combattant mort pour la France ainsi que l’entretien des 
Monuments aux Morts,
De veiller  à la  préservation des cérémonies qui rappellent, 
sur le territoire national les pages de notre histoire 
combattante,
De transmettre  cette mémoire en offrant la  possibilité 
pour chaque élève de visiter au moins un site mémoriel 
combattant durant sa scolarité.
Mais chaque jour, un constat interpelle : la disparition dans 
nos cimetières de tombes familiales accueillant les dépouilles 
de soldats morts pour la France.

La concession à perpétuité ayant disparu, la procédure de 
reprise de concession est plus fréquemment utilisée soit 
pour gagner de la place ou éviter à la commune des frais 
d’entretien.

Rappelons que 300 000 tombes familiales témoignent de 
la volonté des familles au lendemain de la grande guerre 
d’offrir une sépulture familiale à leur père, leur fils ou leur 
époux. Mais constatons aussi que dans nos cimetières 
communaux un grand nombre a déjà disparu.
En effet, la disparition des familles a engendré la déshérence 

et la suppression de la tombe et les restes du combattant 
ont rejoint l’ossuaire anonyme de la commune.

Or pour le Souvenir Français les « dépouilles des soldats 
morts pour la France ne doivent pas rejoindre des fosses 
communes »

Il propose donc aux élus confrontés à cette question de 
rechercher ensemble des solutions au cas par cas (maintien 
in situ ou tombe collective). Mais ceci a un coût. Et votre 
contribution est une aide précieuse.

Alors pour nous aider à sauver les tombes de ceux qui ont 
donné leur vie pour la France « Adhérez au SOUVENIR 
FRANÇAIS ! »

VOTRE CORRESPONDANT : 
M. Gérard HERMELIN Président du comité Bracieux - 

Contres du Souvenir Français
7, rue des Champs de Candy - 41250 Bracieux

L’association UNC regroupe 
les anciens combattants 
en Algérie-Tunisie-Maroc, 
les OPEX (opérations 
e x t é r i e u r e s )  e t  l e s 
sympathisants. Elle participe 
à toutes les manifestations 
patriotiques avec la présence 
des porte-drapeaux.
La section de Bracieux- Tour 
en Sologne vient en soutien 
aux veuves de nos adhérents 
en leur offrant un chèque lors 
du décès de leur époux.
En 2022,  nous avons 
dû reprogrammer une 
Assemblée Générale le 25 
mars, modifiant les statuts 
(suppression du terme AFN) 
qui ont été approuvés par 
tous les adhérents présents.
Au cours de l’année nous 
avons participé à de 
nombreuses cérémonies 
tant à  Bracieux et Tour en 

Sologne qu’à l’extérieur.
Le  8  m a i ,  a p rè s  l e s 
cérémonies, un repas a été 
organisé à la salle des fêtes 
de Tour en Sologne.
Le 21 août un repas 
champêtre a eu lieu à l’étang 
de Bel Air de Bracieux.
Nous étions présents aux 
cérémonies du 11 Novembre 
qui ont eu lieu à Bracieux et 
à Tour en Sologne. Nous 
nous sommes retrouvés, à 
Fontaines en Sologne, pour 
le repas, avec les sections de 
Bauzy et Fontaines.
La cérémonie du 5 décembre 
en hommage aux victimes 
civiles et militaires de la 
guerre en Afrique du Nord 
a eu lieu au monument aux 
morts au cimetière de Tour 
en Sologne. Une gerbe a été 
déposée au carré militaire.

Festivités 2023
27 janvier : Assemblée Générale 
18 février : Couscous à Tour-en-Sologne

8 mai : repas à Tour en Sologne
Le 20 août : grillades ou pique-nique
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Les Breumailles de la Bonne Eure
de l’EHPAD de Bracieux - BBE

Le Carpiau de Sologne

Association qui œuvre au sein de 
l’EHPAD, depuis 2007.

Cette année encore, tous nos efforts 
ont été concentrés sur le soutien aux 
activités de l’EHPAD. Et après recherche 
pour le financement, nous avons mené 
presque à terme notre projet VELO. En 
effet maintenant les résidents peuvent 
profiter de balades non polluantes et 
en petits groupes grâce à l’achat de 
deux vélos plateformes d’occasion qui 
transportent des fauteuils roulants et 

un vélo duo qui permet au résident, 
s’il le souhaite, de participer à l’effort 
physique lié au pédalage – bien sûr ces 
vélos adaptés sont électriques. Grâce 
à ces engins, nous avons pu participer 
pour la deuxième fois à la course HRun 
mettant en avant le sport et le handicap 
à Vendôme. Une première réussite 
après la longue période COVID. En 2023, 
l’édition aura lieu à Blois, nous espérons 
bien de nouveau y participer. Si vous 
êtes intéressé pour nous soutenir, 
prenez sans hésitation contact avec 
nous.

Heureusement, nous avons toujours 
les ateliers menés par nos bénévoles 
et dont la fréquence dépend de leur 
disponibilité : lecture de journal, autres 
lectures à voix haute, ateliers créatifs : 
« les petites mains », bavardages 
en petits groupes, et une fois par 

mois : loto et animation musicale.  
Pour coordonner tout cela, nous 
travaillons en partenariat étroit avec 
l’animatrice de l’EHPAD, Estelle, et nous 
organisons une réunion mensuelle.
Nous remercions les bénévoles qui 
s’investissent dans la vie de l’EHPAD, 
tous ne viennent pas à toutes les 
activités en même temps. Ainsi, la vie 
est plus douce pour nos résidents.
Vous avez de la bonne humeur, 
un sourire et vous voulez vivre un 
moment de plaisir partagé, venez nous 
rejoindre, nous sommes ouverts à toute 
proposition, nouvelle, récurrente ou 
ponctuelle.

Mail : lesbbe@laposte.net
TÉLÉPHONE DE LA PRÉSIDENTE : 

Sylvie BESSONNIER - 06 07 64 77 37

Année 2022 bien remplie pour 
notre association malgré une 
année historiquement marquée 
par la canicule. Nos cours d’eau 
ont particulièrement souffert de la 
sécheresse. Le Beuvron a notamment 
été très bas.

Les effectifs pêcheurs sont stables, 350 
environ.

Nous avons effectué 3 journées de 
nettoyage des rives sur le Beuvron. 
Ces trois opérations représentent 300 
h de bénévolat. Elles sont renouvelées 
chaque année.

Plusieurs journées pêche ont été 
consacrées aux jeunes pêcheurs et 
adultes, notamment pêche pour 
tous lors de la fête de la fraise à Cour-
Cheverny. Le Carpiau fêtait à cette 
occasion ses 80 ans d’existence.
Les alevinages se sont déroulés en 
janvier : poissons blancs et carnassiers 
dans le Beuvron ainsi que les truites 

dans le plan d’eau. Nous avons 
remarqué une excellente reproduction 
naturelle dans le Beuvron, confirmée 
lors de l’inventaire piscicole d’octobre 
réalisé par la fédé 41. Malgré une faible 
profondeur d’eau, les poissons sont 
étonnamment présents en grande 
quantité.

Rappelons que les cartes de pêche sont 
disponibles à la mairie et sur internet.
Nous souhaitons à tous nos pêcheurs 
de nombreuses prises pour 2023.

Le Président du Carpiau  
de Sologne

Alain DESCOMBES
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« Dansons »
Venez découvrir ou redécouvrir le plaisir de la danse avec :

LES DANSES EN LIGNE  Charleston, Madison, Country, Bachata, 
Disco..., tous les styles, tous les rythmes vous sont proposés. 

LE ROCK ET LA SALSA   base du cours, ces danses sont complétées à 
partir du 2ème trimestre par la Bachata et le West Coast Swing et enfin, 
pour préparer les soirées d’été, un peu de Merengue et de Kizomba.

LES DANSES DE SALON  cinq danses latines : Cha-cha-cha, Rumba, 
Samba, Paso-doble et Jive, cinq danses standards ; Valse, Quickstep, 
Tango, Slow foxtrot et Valse anglaise. Au fil des semaines, vous découvrez 
de nouvelles danses et vous enrichissez vos chorégraphies.
Une fois par mois, le mercredi, un entrainement vous permet de réviser 
et d’améliorer votre technique. 

Vous pouvez 
vous inscrire 
en cours de 
saison. 
N ’ h é s i t e z 
pas à nous 
contacter !

POUR NOUS CONTACTER :
Béatrice au 02 54 46 06 43
Pour découvrir notre association : 
www.dansons-asso.fr

Horaires des cours
Lundis : Huisseau-sur-Cosson à la salle 
des fêtes 
19 h 00 - 20 h 00 : COUNTRY ET DANSES EN LIGNE 
NIVEAU 1
20 h 00 - 21 h 00 : SWING (ROCK, WEST COAST…) 
/ LATINO (SALSA, BACHATA…) NIVEAU 1
21 h 00 - 22 h 00 : DANSES DE SALON NIVEAU 1

Mardis : Bracieux à la salle des fêtes 
19 h 15 - 20 h 15 : COUNTRY ET DANSES EN LIGNE 
NIVEAU 2
20 h 15 - 21 h 15 : SWING (ROCK, WEST COAST,…) 
/ LATINO (SALSA, BACHATA,…) NIVEAU 2
21 h 15 - 22 h 15 : DANSES DE SALON NIVEAU 2

Jeudis : Huisseau-sur-Cosson à la salle 
polyvalente
15 h 00 - 16 h 00 : COUNTRY ET DANSES EN LIGNE 
NIVEAU 1. 

Jeudis : Tour-en-Sologne à la salle des 
fêtes
19 h 00 - 20 h 00 : DANSES DE SALON NIVEAU 3
20 h 00 - 21 h 00 : SWING (ROCK, WEST COAST…) / 
LATINO (SALSA, BACHATA…) NIVEAU 3 ET + 
21 h 00 - 22 h 00 : DANSES DE SALON NIVEAU 4 ET +

ESCC Basket Cour-Cheverny
Encore un grand succès en avril 2023 pour 
nos deux manifestations extra sportives : 
la soirée ados qui a réuni 400 enfants et la 
soirée « années 80 » avec 300 personnes.
Une très belle réussite.
Cette saison nous ouvrons les portes 
du gymnase tout le mois de juin pour 
l’initiation gratuite à la pratique du 
basket, pour les enfants de 4 à 10 ans.
Renseignements au 06.59.91.25.30
L’ESCCC basket recrute un éducateur 
sportif à compter du 15 juillet 2023.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS MERCI DE CONTACTER
Mme JOUANNEAU au 06 59 91 25 30

Vous pouvez également nous suivre sur :

 ESCCC Basket-Ball  

  esccc_basketball
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Les associations extérieures

US Bracieux Rugby

Tennis Club Bracilien
Notre Club a encore 
grandi cette année 
2 0 2 2 / 2 0 2 3 ,  n o n 
seulement en nombre 
d’adhérents mais aussi 
en résultats sportifs : nos 

équipes féminines et masculines ont obtenu d’excellents 
résultats dans les championnats et nos joueurs ont également 
progressé dans leurs classements grâce aux tournois. Nos 
jeunes participent aussi aux différents tournois et obtiennent 
de beaux classements, bravo à eux. 
Les entraînements sont toujours assurés par Frédéric Ceysset 
et bien que les cours aient été transféré en période hivernale 
au Gazelec de Mont-près-Chambord, une large majorité 
d’adhérents a suivi ce déménagement qui devrait durer 
jusqu’en 09/2024, et nous pouvons même compter sur de 
nouveaux adhérents participant à ces cours. L’école de 
tennis se déroule le samedi matin de 9h30 à 12h30 pour les 
enfants âgés de 4 à 14 ans. Les cours adultes sont répartis 
entre le lundi et le jeudi.
Toujours prêt à soutenir les actions éducatives du comité 
départemental de tennis, notre club met à disposition son 
enseignant dans le cadre du projet « Tennis à l’école ». Il 
interviendra au collège de Bracieux avec la classe Ulis et 
avec 2 classes de l’école de Tour-en-Sologne, une trentaine 
de Turisiens pourront donc découvrir les joies du Tennis !!
Sportivement, nous participons aux championnats 
seniors, hiver et été en engageant des équipes, femmes et 

hommes, mais aussi au championnat Galaxy pour les jeunes.  
Au début de l’été, notre tournoi Open permet à tous les 
joueurs licenciés FFT de se rencontrer à Bracieux, et nous 
souhaitons également jouer entre nous dans des tournois 
non-officiels que le bureau du TCB mettra sur pied.
Nous organisons cette année la journée réservée aux femmes, 
inscrites ou pas, et souhaitons faire jouer les employés des 
différentes sociétés de notre territoire. Notre volonté est 
de faire de notre club un véritable lieu de vie, et le tournoi 
Open organisé en juin en sera un moment clé, que ce soit 
pour les joueurs ou pour les spectateurs.
Nous allons reconduire les soirées spécifiques pour les 
adhérents, en hiver et à la fin de la saison tennistique pour 
maintenir cet esprit de convivialité.
Notre marché nocturne aura lieu le samedi 17 juin 2023. Cet 
événement sera animé musicalement et lancera la période 
estivale dans notre commune. 
Ce sera donc une saison riche en événements, en sport, en 
rencontres et surtout une saison pleine de vie.
Et si vous en avez envie, rejoignez-nous, nous vous 
accueillerons avec plaisir ! Contactez-nous pour faire un 
ou plusieurs essais, si ça vous plait, vous adhérez !

Mme Mélanie BEAUMONT HOURY
Présidente du Tennis Club de Bracieux 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS
tennisclubbracieux@gmail.com - 06 33 39 03 78

« LE RUGBY UN SPORT POUR TOUS »
Festivités - Espoir - Solidarité

L’été 2022 a été festif pour l’USB ! 
Ouf, enfin, le plaisir pour différentes générations de pouvoir se 
retrouver le 2 juillet 2022 au stade de la route de Chambord pour 
fêter les 50 ans du club, un moment de partage inoubliable. Après 
l’épisode covid qui a pesé ces 2 dernières années, place à l’espoir 
et à la solidarité. L’USB est toujours très actif dans l’animation 
de sa commune, avec le retour de l’organisation de « Tous sous 
la halle » sur 2 dates en juillet et en août, en association avec le 
Hockey. Le plaisir de se retrouver entre amis pour un moment 
de convivialité.
Un sport pour tous et des filles de plus en plus fans !
A la veille d’un évènement majeur qui aura lieu en France en 
septembre 2023 « la coupe du monde de rugby », le club a repris 
le chemin des terrains fin août pour le plaisir des petits et des 
grands. L’US Bracieux Rugby, c’est une association de plus de 200 
licenciés actifs, avec une école de rugby où l’on peut pratiquer 
dès l’âge de 6 ans, des équipes jeunes cadets et juniors et un 
effectif de jeunes filles grandissant chaque année pour une 
équipe « A VENIR ».

Et c’est toujours 2 équipes séniors qui évoluent au plus haut 
niveau régional, avec un groupe de garçons en pleine construction.
Mais également du «Touch», rugby à 5, qui permet de pratiquer 
le sport que l’on aime sans se faire mal à partir de 15 ans.
Vous aussi venez nous rejoindre, nos éducateurs, dirigeants, 
tous bénévoles sauront vous accueillir.
Pour finir, nous souhaitons encore une fois remercier comme il 
se doit la municipalité de Tour en Sologne ainsi que l’ensemble 
de nos fidèles partenaires qui nous soutiennent tout au long 
de l’année.
L’US Bracieux Rugby# un club - une famille - un village 
N’hésitez pas à nous contacter via l’adresse contact@usbracieux-
rugby.org pour tout renseignement complémentaire.

Loïc LANGLOIS
Président de l’US Bracieux Rugby
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Les Joyeux 
Lutins de Bracieux

Si nous nous étions adaptés depuis deux ans au 
rythme imposé par la crise sanitaire, annuler, 
reporter, modifier, voilà enfin une année 2022 plus 
dense et plus spectaculaire !
Musique, théâtre, danse, chanson, spectacle, toute 
cette programmation reparle à chacun d’entre-nous. 
La bonne fréquentation de toutes ces activités 
démontre, ô combien, que toutes et tous, nous 
avons besoin du spectacle vivant et des rencontres 
qu’il permet.
Compte tenu de la situation de notre structure, nos 
projets sont le résultat d’une réflexion collective 
sur ce que souhaitent réaliser les membres de 
l’association et sur la manière dont ils veulent le faire.
Plus que jamais 85 lutins ont confirmé leur soutien 
et ont travaillé pour prouver qu’il était d’usage 
d'offrir comme chaque année, en novembre, leur 
traditionnel spectacle.
Cette nouvelle programmation a été présentée dans 
la salle des fêtes de Bracieux les samedis 12-13-19-
20-26 novembre 2022.
Et puis, il y a eu cet évènement qui a symbolisé 
la continuité de notre ambition : Décembre 1972- 
Décembre 2022… 50 ans que chaque année, nous 
vous présentons un spectacle différent, 50 ans que 
nos partenaires nous soutiennent, 50 ans que nous 
vivons de belles aventures, 50 ans d’amitié et de 
passion. 
Alors comment ne pas penser à celle qui a si bien 
fondé cette grande famille en nous transmettant sa 
ténacité et son engagement… Madame MONTALENTI.

POUR L’ANNÉE 2023, VOICI NOS ACTIVITÉS :
Ateliers « Théâtre » (Enfants dès l’âge de 6 ans, 
ados, adultes).

Ateliers « Danse » (Enfants dès 6 ans, ados, adultes).
Atelier « Eveil » (Initiation pour les enfants de 3 
à 5 ans)
S’ajoutent tous les métiers du spectacle (Couture, 
régie, décors, etc…)

Si vous avez l’envie de partager ces moments 
d’échanges et de spectacles avec nous, notre 
équipe sera prête comme chaque année au début 
du mois de décembre à vous recevoir dans un esprit 
de solidarité, d’amitié et de bénévolat. Belle année 
à toutes et à tous ! « Lutin d’un jour, lutin toujours »

CONTACT : Marie-Hélène THIBAULT 
Tél. 02 54 74 58 73 - 06 30 07 48 80

ADRESSE MAIL
joyeuxlutins41@gmail.com 

FACEBOOK  
https://www.facebook.com/JoyeuxLutins41

SITE INTERNET
https://joyeuxlutins41.wixsite.com/joyeuxlutins
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Notre boulangerie 

pâtisserie primée 

par la chambre 

des métiers et de 

l’artisanat !

« Maison Chatelin » mise 

à l’honneur au concours 

départemental pour ses 

fabrications 100 % maison. 

Julie Chatelin a reçu le 1er 

prix du flan pâtissier et Dylan 

Chatelin le 3ème prix du meilleur 

croissant au beurre. 

Fête de la musique le 18 juin

C’est toujours au son de la musique de 

Philippe LAZOORE, que la commune a renoué 

avec l’organisation de la fête de la musique 

en 2022, en collaboration avec le comité des 

fêtes. Une joyeuse façon de fêter l’arrivée de 

l’été.

Ronde des châtaignes 

dimanche 11 octobre 

place Chéramy

Encore très nombreux, les 

turisiens se sont déplacés 

pour voir les voitures 

anciennes ce dimanche 

11 octobre. Comme à son 

habitude, la municipalité 

a offert des châtaignes 

grillées et la bernache.

Commémoration du 8 mai 1945

Une cinquantaine d’adultes et 

d’enfants se sont retrouvés pour 

se rendre jusqu’au monument aux 

morts dans le cimetière et prendre 

quelques minutes pour penser à la 

souffrance de ces soldats à peine 

sortis de l’enfance, à tous ceux qui 

ont donné leur vie pour la France. 

M. le Maire, dans son discours 

a rappelé les atrocités de cette 

guerre, vécues par les soldats 

mais aussi par les civils. 

Concours national 

du plus beau bélier 

solognot le 11 juin

Achille de Sparre a 

reçu le premier prix 

au concours national 

du plus beau bélier 

solognot à la Ferté- 

Beauharnais pour la 

St Barnabé. 

Fête Nationale du 14 juillet 

Une nouvelle fois, de 

nombreux Turisiens ont 

répondu présents et ont pu 

apprécier le feu d’artifice. La 

manifestation a commencé 

par le traditionnel vin 

d’honneur, et un plateau 

repas. Pour les tous petits la 

retraite aux flambeaux a été 

très suivie. La soirée s’est 

terminée par un bal.

Que s’est-il passé cette année ?

Matinée citoyenne du samedi 14 mai

Encore une belle réussite pour cette nouvelle 

matinée citoyenne. Plus d’une trentaine de 

bénévoles a participé aux travaux concentrés 

sur l’aire du Riou. Après le café d’accueil, 

passage à l’action : débroussaillage, peinture, 

pose de clôture, etc… La matinée s’est 

terminée autour du verre de l’amitié et d’un 

casse-croûte bien mérités.

A l’occasion de la cérémonie du  

8 mai, le maire, Patrice DUCHET 

a procédé à une remise de 

médailles. Elles récompensaient 

deux membres du conseil 

municipal. Médaille Vermeil à 

Dominique BAUSSIER : entré au 

conseil municipal en mars 1989, 

il accomplit actuellement son 

6ème mandat ; médaille d’Argent 

à Charles-Robert LIAGRE, entré 

au conseil municipal en mars 

2001, il accomplit actuellement 

son 4ème mandat. Ces médailles 

récompensent leur dévouement 

sans faille au service des 

habitants de la commune.
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Fête Halloween du lundi 31 octobre 

La municipalité a organisé sa première édition 

de la fête Halloween place du commerce. Les 

enfants et parents présents ont joué le jeu et 

sont venus déguisés. Sous une pluie battante, 

une « sorcière » a lu au public un conte à faire 

froid dans le dos. Distribution de bonbons, de 

soupe ont ponctué la soirée. Les meilleurs 

déguisements ont reçu en cadeau un gâteau de 

la maison Chatelin.

Commémoration du 11 novembre 1918

Cette année, la Commémoration du  

11 novembre, qui honore tous les morts 

pour la France qu’ils soient civils ou 

militaires a permis de rendre hommage 

également à ceux qui ont péri au cours de 

l’année en opérations extérieures  

(2 militaires). Elle a réuni une soixantaine 

d’habitants de Tour-en-Sologne et une 

délégation de pompiers de la caserne de 

Bracieux. La cérémonie s’est clôturée 

par le traditionnel verre de la convivialité 

à la salle des fêtes.

Le père Noël à l’école de la 

commune le vendredi  

16 décembre

Le père Noël s’est bien rendu 

avec son âne ce vendredi 

16 décembre à l’école pour 

rencontrer et offrir des 

cadeaux à chacun des écoliers 

scolarisés dans la commune. 

Une photo de chaque classe a 

été prise en compagnie du père 

Noël et son âne.

Une Naissance, un arbre samedi 19 novembre

Ce samedi 19 novembre, Monsieur le Maire 

entouré des familles des cinq nouveaux bambins 

nés entre le 1er novembre 2021 et le 31 octobre 

2022, ont planté pour chacun d’eux un arbuste 

dans le verger du Vivier. Cette année  

5 enfants étaient à l’honneur.

Félicitations
aux parents de

Ouiii
ils se sont unis

Nos condoléances
aux familles de

Enzo HUTTEAU le 24/02/2022
Calie SANDRÉ LOPEZ le 20/06/2022
Marceau AUGIS le 05/08/2022
Alice LENIAU le 28/10/2022
Élias BOISSONNEAU le 08/11/2022
Izia JOUANNEAU MARGOIL le 17/12/2022

Raphaëlle HUVEY et Alexandre LE BRAS le 16/07/2022
Alexandra COSNARD et Désiré GARAND le 16/07/2022
Bérénice LANDAIS et Quentin BRULÉ  le 07/10/2022

Hugues MÉLISSE le 09/02/2022
Jeannine COUTON née BRANCHU le 21/07/2022
Claude VAN DEN NOORGAETE le 23/08/2022
Michel TURPIN le 05/12/2022

Le carnet 2022

Lors de la célébration de la Sainte Barbe ce samedi 3 décembre, c’est devant un 

parterre d’élus et de personnalités que les pompiers de Bracieux ont honoré un 

enfant de Tour-en-Sologne, le lieutenant honoraire Philippe PORTIER qui après de 

longues années au service de la population a pris sa retraite.
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La liste des professionnels

NOM - PRÉNOM ADRESSE ACTIVITÉ
ADAM Thomas 302, rue de la Petite Motte Electricien - Sté INNOV'ELEC 41
ARTIERE Samuel et Ani 8, rue du Vivier Bar restaurant Au Gré du Vent
AUGER Guillaume 1060, route de Bracieux Paysagiste - Les Forestières de Sologne
BAUDINAUD Teddy 37, rue de la Mairie Salle de réception
BAUSSIER Dominique 565, rue du Petit Villesavin Agriculteur éleveur - GAEC La Mare
BENOIN Jessica 354, rue de la Petite Motte Soins de beauté hors salon
BERTHAULT Wilfrid 1176, route de Bracieux Travaux de revêtement des sols et des murs
BESCHON Benoît 303, chemin de la Caillette Charpentier couvreur
BONICHON Jean-Jacques 556, route de Fontaines Meublé de tourisme
BONNES Claude 45, rue du Pâtis  “Hôtel du Château” - Sté Fleur de Lys
BRAY Séverine 7, rue du Vivier Salon de coiffure “Hair Zen"
CADRO Alain 117, rue de la Mairie Meublé de tourisme
CATIER Thierry 2056, route de Montgenêt Nettoyage de bâtiments
CHARBONNIER Emmanuel 978, route de Montgenêt Plombier chauffagiste énergies nouvelles
CHARBONNIER Laurent 1016 bis, chemin des Bœufs LCP Cinéaste animalier
CHARPENTIER Pierre 511, chemin du Tranchet Meublé de tourisme
CHATELIN Dylan 1, rue du Vivier Boulanger - Pâtissier “Aux Pains de TOUR”
CHOLLET Bruno 83, rue du Petit Etang Location meublés de tourisme
COUDORE Sylvine 162, rue du Pâtis Prothésiste ongulaire
COUNIL Chantal 156, chemin des Bénards Soutien de bureau
CROSNIER Cédric - MARCEAUX Muriel 175, rue de La Motte Meublé de tourisme
de SPARRE Véronique 1, allée du Château de Villesavin Salle de réception
de SPARRE Achille 2, allée du Château de Villesavin L'Herbe et l'Assiette
DE WANDEL Jacques 383, rue de la Motte Réparation matériels électriques
DELESNERAC DEMENIVILLE Michael 8 bis, résidence du Bourg Nettoyage de bâtiments
DUBOST Antoine 194, rue de la Motte Graphisme - décoration
DURAND Maxime 12, résidence les Aunets Service de conciergerie
DURAND Lucile 12, résidence les Aunets Conseils de gestion - October tree
EDOUARD Maysouk 50, allée de la Goujonnière Chambre d'hôtes
EDOUARD Steve 50, allée de la Goujonnière Plâtrier-plaquiste neuf et restauration
ETIENNE Florence 154, rue du petit Etang Gîte “Les Trois Châteaux”
EZEQUEL Christophe - DURAND Laetitia 592, chemin de la Bouteillerie Chambres d'hôtes “La Belvinière”
FONTEGNE Manuel 250, route d’Arian Illustrateur - Roughman
FRETIGNE Jézaël 354, route de Montgenêt Infirmière à domicile
GALLAY Jean-Pierre 88, impasse des Sapins Formateur
GALLAY-PICARD Florence 88, impasse des Sapins Réflexologie plantaire
GALPIN Jérôme 339, route de Cellettes Jade Global - Etudes de marchés - Team FJ
GONCALO André 1467 ter, rue de la Folletière Menuisier
GOUARD Eric 787, route de Cellettes Cultures légumières
GUERTIN Pascal 188, chemin des Fossés Nettoyage de bâtiments
HARDY Florence 929, route de Cour-Cheverny Horticultrice
HUTTEAU Philippe 981, route de Bracieux Infiltromérie DPE

JAILLETTE Christine 273, route de Cellettes Sophro-analyse des mémoires prénatales de la naissance et de l'enfance - 
constellations familiales et systémiques en cabinet - coaching individuel

JAILLETTE Philippe 273, route de Cellettes Ostéopathe cranosacral - aromtao - énergéticien
JULIEN Erick 345, route d'Arian Taille de pierres - cheminées artisanales
KREZEL Taddens 1228, chemin des Béliers Travaux publics
LAURIER Isabelle 125, route de Montgenêt Ecole Equitation - centre d’insémination - “Les Ecuries de Saint-Eloi”
LEMAIRE Olivier 915, route de Montgenêt Meublé de tourisme
LE MIDOLI 2800, allée de Boulogne Restaurant
LEVRAUD Virginie 9, rue du Vivier Salon d'esthétique “Aux P'tits Soins”
LLADOS Ronald 341, route de Cellettes Location de véhicules - HRL - RLMC RLocation
MAHOUDEAU Davy 231, route d'Arian Bar restaurant “Au Bistrot d'Arian” (MD34)
MAUGUIN Bruno 1034, route de Bracieux Chrisbru - gîtes 
MAUGUIN Mireille 1435, route de Bracieux Immobilier
MAUGUIN Pascal 255, impasse de la Folletière Travaux des revêtements des sols
MOUGEOT Fabrice 72, chemin de la Goujonnière Multi-travaux
MOUGEOT Sylvie 110, chemin de la Goujonnière Chambres d'hôtes
NAUDIN Emmanuel 760, route de Montgenêt Maréchal ferrant
NOUVEAU Mathieu 1166, route de Bracieux Chambre chez l'habitant
PRIEURÉ DE BOULOGNE 2800, allée de Boulogne Complexe hotelier 4* / gîte
RENARD Aude 6, résidence du Bourg Micro-crèche “au Jardin de l'Enfance”
TROMAS Marie-Line 270, chemin des Béliers Vos Rêves sur Mesure
VANSEVERSEN Stéphanie 796, route de Montgenêt Commerce bijoux fantaisie et maroquinerie
VERNERET Virginie 705 route de Montgenêt Énergétique chinoise acupuncteur
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Centre de Secours de BRACIEUX ................................... 02 54 46 40 43
Gendarmerie de BRACIEUX ............................................. 02 54 46 54 30 
Centre anti-poisons d’ANGERS ...................................... 02 41 48 21 21
Centre hospitalier de BLOIS ........................................... 02 54 55 66 33
Polyclinique de LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR ......... 02 54 90 91 92
Préfecture du Loir-et-Cher ............................................. 02 54 81 54 81

SERVICES DE LA MAIRIE
 commune.tour-en-sologne@wanadoo.fr 

Secrétariat 81 rue de la Mairie ........................................... 02 54 46 42 86
Salle des fêtes 195 rue de la Mairie ................................... 02 54 46 40 99
Bibliothèque 71 rue de la Motte ........................................ 02 54 78 08 14

 biblitourensologne@gmail.com
Maire Patrice DUCHET ......................................................... 06 50 23 61 11
1er adjoint Eric RETIF............................................................. 06 60 93 42 69
2ème adjoint Virginie VERNERET ......................................... 06 67 30 19 01

SYNDICAT SCOLAIRE SIVOS  sivos.fontaines.tour@gmail.com 
Secrétariat en mairie
de Fontaines-en-Sologne  .................. 02 54 46 38 23 ou 06 65 06 33 39

A Tour-en-Sologne 47 rue de la Motte
École primaire et maternelle ............................................. 02 54 46 46 40
Garderie / cantine  ................................................................ 07 65 87 42 73
A FONTAINES-EN-SOLOGNE 91 route de Bracieux 
École ......................................................................................... 02 54 46 43 88
Garderie / cantine ................................................................. 06 65 08 42 83

ASSISTANTE SOCIALE DU DÉPARTEMENT 
Maison De la Cohésion Sociale 10 rue d’Auvergne 41000 BLOIS 
Mme GUERIN .......................................................................... 02 54 55 82 82

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRAND CHAMBORD
 contact@grandchambord.fr 

22 avenue de la Sablière 41250 BRACIEUX  .................... 02 54 46 53 80

DÉPANNAGE GAZ NATUREL ............................................ 0 800 47 33 33

SERVICE DES EAUX
SAUR dépannages 24 H/24 et 7 J/7 .................................. 02 45 77 00 09 
SAUR relation clientèle  ....................................................... 02 54 55 13 33
A noter : toute coupure d’électricité route de Bracieux dans le quartier 
du Mardréol entraîne une coupure d’eau sur toute la commune 
puisque la pompe du forage fonctionne électriquement. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
VEOLIA dépannages 24 H/24 et 7 J/7 
et relation clientèle  .............................................................. 09 69 32 35 29

ELECTRICITÉ   www.erdfdistribution.fr 
Dépannages 24 H /24 ............................................................ 09 726 750 41
Particuliers ............................................................................... 09 693 218 73
Professionnels......................................................................... 09 693 218 74
Entreprises ............................................................................... 09 693 218 99

ORANGE problèmes de sécurité routière, poteaux téléphonique 
dangereux : .............................................................................. 0 800 083 083
(Préciser le numéro d’identification du poteau figurant sur la plaque 
fixée sur celui-ci) 

ADRESSES UTILES
URGENCES

« BITUVIA,
LE PLUS COURT

CHEMIN VERS
L’EFFICACITE »

BITUVIA, le fabricant d’enrobés à froid 
éco-responsables à l’huile végétale, d’émulsion 

de bitume et de dégoudronnant végétal !
Bituvia  2 rue Roger Dion  41000 BLOIS

 horaires d’ouverture au tel : 02 54 58 23 10 



https://www.https://www.tourensolognetourensologne.fr.fr

aux annonceurs qui, grâce à leur concours, ont permis l’édition
du bulletin municipal de Tour-en-Sologne.

COMMUNE DE TOUR-EN-SOLOGNE -  41250 TOUR-EN-SOLOGNE
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02 54 52 41 00 - rue des Albizias BP 30009 - 41700 CONTRES

Merci
Philippe JAILLETTE

Ostéopathie Energétique et Orthopractie
Aromapuncture 
Thérapie neuro - quantique
Biorésonance - Aumscan 
Lithothérapie Sur rendez-vous

06 77 98 02 24
altair.en.mouvement@gmail.com

273, route de Cellettes
41250 Tour en Sologne

www.altaïrenmouvement.com

Calendrier des manifestations 2023
VENDREDI 14 JUILLET - 19 h 30
Fête Nationale, apéritif à la salle puis retraite aux 
flambeaux à partir de la rue du Pâtis / restauration 
sur place à la salle

VENDREDI 4 AOÛT - 19 H 
Un soir d’été à Villesavin

DIMANCHE 13 AOÛT
Concours d’attelages canins, grand défilé en 
costumes et attelages d’époque à Villesavin           

DIMANCHE 27 AOÛT
2ème édition de la journée des abeilles et de la 
brebis solognote à Villesavin

DIMANCHE 17 SEPTEMBRE
Animations proposées par l’association Les 
Amis de Villesavin à l’occasion des journées 
européennes du patrimoine

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE
Concours hippique aux Ecuries de Saint-Eloi  
(Entrée gratuite)

SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 OCTOBRE
13ème festival de la céramique à Villesavin

DIMANCHE 8 OCTOBRE
16 h – 15ème édition Tacots et dégustation gratuite 
de châtaignes/bernache place Chéramy 
+ expo photo Chambord « la Grande Collecte »

SAMEDI 14 OCTOBRE
Loto des pompiers

DIMANCHE 15 OCTOBRE
17ème - Rendez-vous du chocolat à Villesavin
Concours hippique aux Ecuries de Saint-Eloi  
(Entrée gratuite)

VACANCES DE TOUSSAINT
Animation pour les enfants autour du thème des 
sorcières à Villesavin

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29 OCTOBRE
16ème édition du salon des vins à Villesavin

MARDI 31 OCTOBRE - 18 H
Animation d’Halloween place du Commerce 

SAMEDI 11 NOVEMBRE - 11 H 30
Commémoration de l’armistice guerre 1914/18 
puis vin d’honneur à la salle des fêtes

DIMANCHE 12 NOVEMBRE
Concours hippique aux Ecuries de Saint-Eloi  
(Entrée gratuite)

SAMEDI 18 NOVEMBRE - 19 H 00
Soirée choucroute du comité des fêtes à la salle 
des fêtes

SAMEDI 25 NOVEMBRE - 11 H 00
Cérémonie « Une naissance, un arbre » 

VENDREDI 8 DÉCEMBRE - 14 H 30
Goûter de Noël et remise des colis aux personnes 
de 72 ans et plus à la salle des fêtes

VENDREDI 15 DÉCEMBRE - 10H30
Noël des enfants à l’école

VENDREDI 5 JANVIER 2024 - 19 H 00
Vœux du Maire à la salle des fêtes

VENDREDI 17 MARS 2024
Randonnée des étangs du comité des fêtes – 
départ place Chéramy


